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NOTE 

Les cotes des documents de l’organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit 
d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurit6 (cotes S/. , .) sont, en r&$e gMrale, publit% 
dans des Supplkments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité, La date 
d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit le texte en ques- 
tien, soit des indications le concernant. 

Les r6solutions du Conseil de sécurité, numkotées selon un syst&ne adopttI en 1964, 
sont pubMes, pour chaque annhe, dans un recueil de Résolutions et dkisions du Conseil 
de sécuriré. Ce nouveau syst&ne, appliqué rétroactivement rkx réso!utions antkrieures au 
ler janvier 1965, est entre pleinement en vigueur à cette date. 
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MILLE SEPT CENT SOIXANTE.HUITIÈME SÉANCE 

Tenue à New York le jeudi 18 avril 1974, à 15 h 30. 

Présidetjt : M, Talib EL-SHIBIB (Irak). 

Présertts : les représentants des Etats suivants : Australie. 
Autriche, Chine, Costa Rica, Etats-Unis d’Am&ique, 
France, IndonBsie, Irak. Kenya, Mauritanie, Pérou, Repu- 
blique socialiste sovi&ique de Biélorussie, RBpubliquc-Unie 
du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et Union des ROpubliques socialistes 
sovidtiques. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/l768) 

1. Adoption de l’ordre du jour, 

2. La situation au Moyen-Orient : 
La lettre, en date du 13 avril 1974, adressée au 

Prhident du Conseil de sécurité par le représentant 
permanent du Liban auprès de l’organisation des 
Nations Unies (S/11264). 

La séance est ouverte à 16 heures. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopta 

La situation au Moyen-Orient : 
Lettre, en date du 13 avril 1974, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le représentant permanent 
du Liban auprès de l’organisation des Nations Unies 
@/11264) 

1. Le PRÉSIDENT (interprètation de l’anglais) : Confor- 
mement à la décision prise par le Conseil a sa 1766e séance 
et avec son assentiment, je me propose, conformément à 
l’article pertinent de la Charte et a l’article 37 du réglement 
intérieur provisoire du Conseil, d’inviter les reprbsentants 
du Liban et d’Israël à participer sans droit de vote à la 
discussion du Conseil. 

Sur 1 ‘hvitatio,r du Prtisiderlt, M. E. Glrorra (Liban) et 
M. Y. Tekoalz (lsruël) prermerlt place à la table du Conseil. 

2. Le PKÉSIDENT (Nlterprétation de l’ar~gluis) : En 
outre, conformément à la décision prise à la même séance, 
je me propose, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter les 
représentants de l’Arabie Saoudite, de l’Egypte, du Koweït 
et de la Rdpublique arabe syrienne à parliciper au débat 
sans droit de vote, conformément à l’article pertinent de la 
Charte et à l’article 37 du règlement intérieur provisoire. 

J’invite donc ces repr6sentants à occuper les sièges qui leur 
ont 6th r&erv&s sur les Côt& de la salle du Conseil, étant 
entendu qu’ils seront invites à prendre place à la table du 
Conseil lorsque leur tour deparole sera venu. 

Sur I’invitatio,l du Président, M. J. Baroody (Arabie 
Saoudite), M. A. E Abdel Meguid (Egypte), M. A. Y. Bisha- 
ra (Koweit) et M. IL Kelani (République arabe syrienne) 
occupent les sièges qui leur ont été réservés sur les chiés de 
la salle du Conseil. 

3. M. STUBBS (P&ou) [interprétation de l’eupagnol] : Il 
y a presque un an exactement, le 21 avril 1973, le Conseil 
de sdcurité adoptait la résolution 332 (1973), par laquelle 
il: 

“Condamne les attaques militaires rép&es dirigées 
par Israël contre le Liban et la violation par Israël de 
l’intdgrite territoriale et de’la souverainetd du Liban, qui 
sont contraires à la Charte des Nations Unies, à la 
Convention d’armirstice géniral entre Israël et le Liban et 
aux résolutions du Conseil relatives au cessez-le-feu”. 

4. Par cette même r&olution, le Conseil : 
“Demande à Israël de renoncer immédiatement à 

toute attaque militaire cont.re le Liban”. 

5. Nous nous trouvons aujourd’hui en prdsence d’un 
nouveau cas d’incursion israélienne en territoire libanais, en 
repr&ailles d’attaques perp&r&es contre des ressortissants 
israéliens sur le territoire d’Israël. Nous ne saurions trop 
insister sur le fait que nous condamnons les auteurs des 
évdnements sanglants de Kiryat Shmona. Mais, une fois de 
plus, le Gouvernement israélien a eu recours B sa force 
armée pour lancer une action purement punitive contre le 
Liban. Ndanmoins, la responsabilité du Liban dans l’attaque 
du 11 avril n’a pas été établie et, même si elle l’était, elle ne 
justifierait pas les actes commis par Israël. 

6. Personne ne refuse aux Etats le droit de legitime 
défense, qui est inscrit dans la Charte des Nations Unies, 
Mais nous trouvons difficile d’affirmer que le cas présent 
s’apparente à un cas de légitime défense, tel que ce terme 
est interprété dans le droit international gt+n&alement 
reconnu par les Etats et dans la Charte. De plus, nous ne 
pouvons que déplorer le caractère de rkcidive de cette 
action commise au m6pris des diverses résolutions du 
Conseil de sécurité, dont je n’ai cité que la plus récente, 

7. II est très difficile maintenant d’éviter que ne s’aggra- 
vent les circonstances historiques qui, depuis plusieurs mois, 
paraissaient propices à la négociation et laissaient entrevoir 
une solution éventuelle du probléme du Moyen-Orient. 
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Nous sommes profondement pr6occupes par ce nouveau 
facteur de perturbation qui a agrave la situation sur le 
front au cours de ces derniéres semaines, 

8. NUIS avons dejà dit que nous ne pouvons pas accepter 
l’idée selon laquelle l’incident de Khyat Shmona constitue 
une justification de l’action isra6lienne. Nous ne pouvons 
qu’ajouter que, comme il s’est produit alors qu’existait la 
possibilité de negociations envisagees dans le contexte des 
résolutions 338 (1973) et 339 (1973) et de la Conference 
de paix de Genève, il ne peut être consider6 que comme une 
circonstance aggravante, devant laquelle le Conseil peut 
difficilement rester indiffdrent. 

9, Les ressortissants libanais captures par Israël doivent 
être rendus, et Israël doit renoncer à son intention .- si l’on 
en croit les déclarations que ses dirigeants auraient faites à 
la presse - de répeter ces attaques vaines et inexplicables 
contre le Liban. 

1Q. La délegation peruvienne est prête a donner son 
appui à toute mesure que le Conseil pourrait prendre pour 
mettre finà cette situation. 

Il. M. JANKOWITSCH (Autriche) [ir~terprétafion de 
1 ‘anglais] : Monsieur le President, avant de parler de la 
question inscrite a l’ordre du jour, permettez-moi de 
reprendre à mon compte les condol6ances sincéres que vous 
avez exprimees à l’occasion du deces d’un ancien président 
du Conseil de S&urit& M. TayloreKamara, de la Sierra 
Leone. Bien que nous n’ayons pas eu le privilege de 
travailler sous sa presidence, nous avons eu,malntes fois 
l’occasion d’apprecier ses hautes qualites de diplomate ainsi 
que ses sentiments de bonte et de bienveillance envers son 
prochain, Au nom de ma delegation, je P&ente mes 
condol6ances sincères au Gouvernement et au peuple de la 
Sierra Leone ainsi qu’à tous les membres de la mission 
permanente de ce pays. 

12. C’est empreints de tristesse et d’inquietude que nous 
avons suivi les debats de ces derniers jours. Nous avons Bté 
particulièrement preoccupes par les tragiques pertes de vies 
humaines innocentes de part et d’autre de la frontiere 
isra6lo-libanaise. 

13. Les raisons de la convocation de ce conseil sont 
exposées dans la lettre datée du 13 avril 1974, adressee par 
le représentant du Liban [S/I1264]. Selon les termes de 
cette lettre, au cours de la nuit du 12 au 13 avril 1974, les 
forces armees israéliennes ont lance une attaque contre six 
villages situés dans le sud du Liban, De plus, le Conseil a été 
informé, par une lettre du représentant du Liban et par le 
Ministre des affaires étrangères du Liban, M. Naffah, qui a 
participé à nos debats, que, par suite de cet acte d’agression, 
deux civils libanais ont été tues et d’autres blessés, treize 
civils libanais ont Bte enlevés et trente et une maisons ont 
éte detruites. 

14. Mon pays, qui entretient des liens d’amitid tradition- 
nels et étroits avec le Liban, est gravement preoccupé par 
ces événements. Nous deplorons cette violation récente de 
la souveraineté territoriale et de l’intégrité du Liban de 
même que nous regrettons les menaces d’actes supplémen- 
taires dont il fait l’objet. 

15. Pourtant ll serait inconcevable que le Conseil ne 
tienne pas compte parallèlement de la trag6die qui semble 
avoir provoqutl les opérations militaires entreprises par 
Israël, Le fait que cette nouvelle violation de la souverainete 
territoriale et de l’lntegrit6 du Liban ait suivi le massacre 
ignoble de femmes et d’enfants à Khyat Shmona est dîr à 
cet engrenage tragique de violences qui depuis si longtemps 
assaillent les pays et les peuples du MoyenOrient. 

16. Le Gouvernement et le peuple autrichiens partagent 
les sentiments de consternation et d’indignation que ces 
Bvenements tragiques ont suscit6s dans le monde entier. 
Aucun objectif politique, si noble soit.& ne peut justifier de 
tels actes d’inhumanit6. 

17. Dans ces conditions, il est certes juste de se demander 
si les souffrances d’un peuple endeuillé par vingt-cinq 
années de guerre et de miséres et par la perte du foyer 
national peuvent être attenuees par les morts et les 
destructions aveugles infligees à des innocents. Il est 
également juste de se demander si ces actes de violence 
aveugles sont vraiment la meilleure façon de mobiliser 
l’appui et la sympathie à la cause du peuple pa’.estinien. 

18. Profondément troublée par ce nouvel Eclat de via. 
lentes, ma delégation. ne peut que repeter ce qu’elle a 
maintes fois déclare au nom du Gouvernement et du peuple 
autrichiens : nous condamnons clairement et sans équi- 
voque tous les actes de violence. 

19. Un paralléle a éte Etabli entre les evenements dont le 
Conseil est saisi actuellement et les incidents analogues 
survenus il y a un an. Pourtant, la gravit6 particuliére de la 
situation ressort du fait que les incidents actuels se sont 
produits très peu de temps.apres que des progres encoura- 
geants avaient été enregistr6s au Moyen-Orient, ob un 
climat de confiance et de bonne volonte de part et d’autre 
avait commencé à se manifester. En outre, comme on l’a 
dit, la situation semble être d’autant plus dangereuse que, 
non loin de la scene sur laquelle se deroulent les évenements 
tragiques à la frontière isarelo-libanaise, des combats d’in- 
tensite croissante et lourds de menaces continuent a faire 
rage sur les hauteurs du Golan entre Israël et la Syrie. 

20. En cherchant à rompre la spirale redoutable du 
terrorisme et des represailles, de la violence et de la 
contre-violence, il apparait indispensable de placer les 
Bvenements dont nous sommes saisis dans une perspective 
beaucoup plus large. 

21. Beaucoup a Bte dit ces joursci sur les droits et les 
devoirs qu’ont les Etats de respector rigoureusement les 
règles du droit international, la Charte des Nations Unies et 
les déclarations solennelles de notre organisation, Ce sont là 
autant de rappels opportuns et utiles de la responsabilité 
réciproque qui nous incombe du maintien de la paix et de la 
sécuritc internationales et nous ne devrions pas nous en 
écarter à la legère. 

22. Toutefois, une responsabilité également très lourde 
incombe au Conseil. En cherchant à préserver la sauverai- 
neté territoriale et l’intégrité des Etats Membres qui 
viennent devant ce conseil exposer leurs griefs, en cherchant 
à assurer le droit de tous les Etats de vivre à l’abri 
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d’attaques mllitalrss et de protkger la vie de leurs citoyens, 
le Conseil contribuera dans une large mesure à attdnuer les 
tensions qui se sont fait jour par suite des incidents qui font 
l’objet de nos délibtkations. Le Consell de même que les 
parties intdressées doivent tout mettre cn œuvre dans ce 
domaine pour empêcher que ces événements ne s’t?tendent 
ou ne se transforment en un conflit plus grave. La recherche 
d’un règlement juste et durable au Moyen-Orient ne doit 
pas etre affectt5e par les conséquences néfastes d’une 
nouvelle recrudescence de la violence, même si, sur le 
moment, ello peut sembler localisée. 

23. Tous, nous savons très bien que nous ne pourrons pas 
ici même dbraciner les causes de tension et de violence, ni 
alléger les épreuves infligbes aux habitants, épreuves qui 
sont au coeur même de tous les problémes de la rdgion. Mais 
si le Conseil de sécurit8 doit prendre une décision, celle.ci 
doit tenir compte de nos prboccupations, Une décision du 
Conseil doit inclure une réaffmnation de la souveraineté et 
de I’int&ité territoriale du Liban, que toutes les parties 
doivent respecter, et elle doit, en tant que point important 
additionnel, adresser un appel urgent à toutes les parties 
touchées par le conflit du Moyen-Orient pour qu’elles 
s’abstiennent dc l’emploi de la force sous quelque forme 
que ce soit, et qu’elles exercent, dans ce sens, toute leur 
influence, 

24. Ma d&légation esp&re qu’une dkclaration semblable 
pourra émaner du Conseil, déclaration qui reposerait sur 
une large base. 

25. M. 9MlRNOV (RLpublique socialiste sovit?tique de 
Biélorussie) [iva&ction du russe] : Le Conseil de sécurité se 
r&mit une fois de plus pour examiner les activit& crimi- 
nelles et agressives d’lsradl contre le Liban. 

26, Les lettres du reprksentant du Liban adressées au 
SecrBtaire g6néral [S/11263] et au Président du Conseil de 
skurit6 [S/11264], les dkclarations des d&gations et les 
bulletins de presse montrent dans toute son horreur l’acte 
patent d’agression cor.unis par Israël : il y a eu invasion du 
territoire libanais, destruction de maisons, assassinat de 
citoyens paisibles et enlévement d’otages. Ces agissements 
criminels de la soldatesque israblienne relhvent enti&rement 
de la dGnition de l’agression adopt6e rkemment par le 
ComitB spécial pour la question de la d&ition de 
l’agression. 11s constituent une violation flagrante de la 
Charte, des résolutions de I’Assembl& g&&tlc sur le 
non-recours à la force dans les relations internationales et 
sur le respect de la souveraineté, ainsi que d’autres décisions 
visant à maintenir la paix et la skuritd. 

27. Israël s’efforce dc justifier ces agissements en ak?- 
guant qu’il s’agit de représailles contre la lutte de libération 
que mène le peuple palestinien. C>est sous ce pr&exte que 
les troupes isra6liennes ont passk la frontière libanaise, pris 
six villages, chassé leurs habitants, détruit des douzaines de 
maisons, tué de paisibles habitants et emmené en Israël, 
comme otages, un important groupe de citoyens libanais. 
Ces mêmes méthodes ont été utiliskes par les envahisseurs 
fascistes au cours de la seconde guerre mondiale. Ils 
brûlaient les villages, tuaient des habitants paisibles ou les 
emmenaient prisonniers. 
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28, Ce sont des agissements semblables et c’est la même 
signature de l’agresseur, Les militaristes isra&ens ne savent 
donc pas l’histoire de la lutte des peuples contre l’asservis- 
seur 1 NC savent-ils pas que tant qu’il y aura occupation, il 
y aura lutte patriotique active contre l’agresseur 1 Cette 
lutte sera mende par des personnes isolees, par des groupes 
et par la masse du peuple, tant que la cause première, à 
savoir l’agression, ne sera pas élimBi6e, 

29. C’est pourquoi il n’y a pas lieu de tenir compte des 
tentatives faites par les reprdsentants israéliens en vue de 
justifier les représailles, c’est-à-dire l’invation par leurs 
troupes du territoire d’Etats souverains, pr0tendument pour 
venger les agissements de combattants arabes à partir du 
territoire libanais. 

30. C’est d’ailleurs cc qui est dit tout à fait justement au 
paragraphe 4 de la lettre du reprisentant du Liban au 
Secrétaire géndral : 

“La seule présence de rkfugiés palestiniens au Liban, 
expulk par lsrael de leur patrie, n’est un motif ni 
suffisant nl valable pour faire porter au Liban la 
responsabllitt? d’actes commkpar des Palestiniens en 
Israël ou ailleurs.” 

Effectivement, Israël qui, depuis de longues années, en 
violation des r6solutions de I’ONU, occupe des terres 
arabes, qui a chass0 prés de deux millions d’kabes de leur 
patrie et qui poursuit une politique de terreur et d’oppres- 
sion contre la population arabe des territoires occupés, n’a 
le droit ni moral ni politique de justifier ses agissements 
agressifs contre des Etats arabes souverains en les appelant 
“représailles”. Il ne saurait 6voquer les agissements du 
mouvement de rksistance palestinien. Nous prenons éner- 
giquement position contre la poursuite par Israël d’une 
politique . ‘erreur exercée par YEtat. En même temps, et 
pour des raisons de principe, nous condamnons toute espère 
d’agissements terroristes qui conduisent à des Wnements 
tragiques et frappent des innocents. Le Conseil, à maintes 
reprises, a condamnk les représailles organisées par Israël 
contre les Etats arabes voisins. C’est ainsi que, dans la 
rdsolution 270 (1969), le Conseil, au paragraphe 4, dtklare 
que : 

“,., de tels actes de représailles militaires et autres graves 
violations du cessez-le-feu ne peuvent être toléres et que 
le Conseil de S&urit6 devrait envisager des mesures 
nouvelles et plus efficaces, prévues par la Charte, pour 
assurer que de tels actes ne se répétent pas.>’ 

31. Si l’on considère les succès considérables obtenus par 
les forces, les peuples et les Etats pacifiques dans la lutte 
pour la détente internati,..;!c ces derniers temps, le fait que 
la situation au Moyen-Orient reste sans solution apparaît de 
moins cn moins normal. Les forces militaires israbliennes 
continuent d’y occuper illégalement des territoires arabes. 
Les relations sont extrêmement tendues entre Israël et les 
pays arabes et il existe entre eux, jusqu’à ce moment même, 
un état dc guerre. La situation au Moyen-Orient a donc de 
quoi nous hispirer de graves inquiétudes. 

32. A ce propos, nous voudrions attirer l’attention sur un 
manque de logique certain qui apparaît dans l’intervention 
d’un des orateun qui ont pris ici la parole. D’une part, il dit 
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que la diminution de la tension internationalo fait que les 
peuples du monde seront moins soumis au danger d’une 
oatastrophe - et nous sommes tout à fait d’accord sur ce 
point - et, d’autre part, il voit dans la détente des avantages 
pour les uns au detriment de l’intérôt des autres. Nous ne 
pouvons absolument pas accepter cette dernibre conclusion. 
Si les peuples du monde ont commence à envisager l’avenir 

~avec confiance - et c’est exactement ce qui se dit à l’heure 
actuelle dans les salles voisines - cela est du avant tout aux 
premiers pas concrets effectués vers la detente et, sur cette 
toile de fond, la politique d’agression et de banditisme des 
dirigeants israéliens apparaft de moins en mohrs admissible, 

33. Le responsabilite de la situation qui s’est créa au 
Moyen-Orient incombe entierement aux agresseurs israe. 
liens. Les dirigeants israeliens doivent savoir que l’aventu. 
risme en politique ne peut amener que des succés illusoires 
et qu’en fur de compte il entraîne toujours des conse- 
quences extrêmement graves pour celui qui s’y livre. 

34. Ce n’est qu’un règlement à long terme et equitable, 
conformement aux resolutions de l’ONIl, qui pourra 
donner à tous les Etats du Moyen-Orient la paix et la 
shll~tê. 

35. Par!ant de cette question à La Havane le 29 janvier 
1974, le secretaire géneral du parti communiste de l’Union 
sovietique, M. Brejnev, a dit : 

“La paix, selon nous, passe par le r&ab!issement des 
droits inal%nab!es des peuples arabes, qui ont Bte foulés 
aux pieds par l’agression israélienne, et par, un règlement 
constructif et durable du conflit du MoyenOrient...” 

Les résolutions de PONU sur le Moyen-Orient doivent 
être mises en œuvre intégralement, et ce dans les délais 
-les plus brefs.” 

36. Nous considerons que l’accord réalise au debut de la 
Conférence de Cienéve entre l’Egypte et Israël quant au 
degagement des troupes est un pas positif. Mais il s’agit d’un 
accord purement militaire, qui ne concerne qu’un seul des 
pays arabes qui avaient pris part aux operations militaires. 
On ne saurait s’arreter là. La ConMrence de Cenéve devrait 
remp!ir sa mission principale, qui est d’obtenir un règlement 
politique total et d’établir une paix solide au MoyenOrient. 

37. Dans la déclaration commune sovieto-syrienne, en 
date du 13 avril 1974, signee par M. Brejnev et par le 
secretaire génktl du parti de la renaissance socialiste arabe, 
le Président de la République arabe syrienne, M. A!-Assad, il 
est reaffirme avec la plus grande énergie que “la paix et le 
calme au Moyen-Orient ne sauraient être obtenus que si les 
troupes israéliennes se retirent de toutes les terres arabes 
occupees et que si l’on reconnaît ses droits nationaux au 
peuple arabe de Palestine”. Dans la declaration, il est 
ensuite dit : 

<‘~-es mesures partielles qui sont en tram d’être prises 
ne portent pas sur les élements principaux, essentiels, 
d’un règlement final; tout accord sur le dégagement doit 
être une Etape vers la solution totale, dont la clef doit 
être le retrait des troupes israeliennes de toutes les terres 
arabes occupées et la restitution des droits légitimes du 
peuple arabe de Palestine.” 
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38. ‘La derniére invasion des troupes israeliennes au Liban 
s’inscrit dans la politique agressive poursuivie par les 
milieux dhigeants israbliens. L’histoire politique d’hraë! est 
constituee par une uti!isation massive et ponctuelle de la 
terreur, depuis le bombardement d’écoles et d’usines 
jusqu’à des Incursions barbares dans des villages paisibles 
des pays arabes voisins et la destruction en plein vo! 
d’avions civils avec des passagers à bord. 

39. Chaque jour, à chaque heure, les soldats israéliens 
commettent des actes d’agression et des actes terroristes 
contre des Etats souverains. Cela ressort de tous les rapports 
du chef d%tat.major de l’organisme des Nations Unies pour 
la surveillance de la trêve en Palestine (ONUST). Prenons 
par exemple son rapport du 15 avril 1974, [S/110.57/ 
Add409] ou dans un langage concis, nous trouvons que 
durant la pariode du 8 au 14 avril 1974 “la tension s’est 
sensiblement accrue” dans le secteur israelo.!ibanais, que 
“des membres des forces israeliennes ont continue a 
occuper chaque jour, durant la journee, trois positions 
situées du côte libanais de la ligne de demarcation de 
l’armistice” et qu’il y a eu dix cas de coups de feu tires sur 
cette ligne. L’observateur fait remarquer que le feu partait 
du cûte isiaelien. L’aviation militaire d’Israël, pendant cette 
période, a violé quatre-vingtdkhuit fois l’espace aerien de 
1’Etat souverain du Liban, en quatre jours seulement. Du 
côté israélien, les balles, les obus et les bombes n’ont cesse 
de tomber en territoire libanais, et presque chaque jour des 
patrouilles israéliennes penétraient au Liban. Dans la nuit 
du 12 au 13 avril, des troupes israeliennes ont fait une 
incursion en territoire libanais, causant des morts et des 
dégats matériels et enlevant des’des personnes. Tous ces 
faits, nous les trouvons dans un seul document, une seule 
feuille de papier oh sont ‘relates ces innombrables crimes 
commis par un Etat contre un autre Etat souverain. 

40. L’opinion publique internationale condamne avec 
indignation ces agissements d’Israël. Cependant, les repre- 
sentants hauts places des milieux dhigeants israéliens ne 
tiennent aucun compte de l’opinion publique Inter- 
nationale, ni des decisions de I’ONU, y compris celles du 
Conseil de st?curite. C’est precisément dans cet esprit que le 
Ministre de la defense d’Israël, M. Dayan, a fait une 
declaration, rapportee par le New York Times du 14 avril 
1974, selon laquelle Israël entendait faire du Liban me& 
dional un desert. C’est là une declaration d’un cynisme sans 
prtkédent. Elle ne saurait manquer de mettre sur ses gardes 
l’opinion publique mondiale et i! faudra la prendre en 
consideration lorsque le Conseil arrêtera une decision sur la 
plainte du Liban. 
41. Au cours des dernières annees, le Conseil a dû à 
maintes reprises examiner des actes d’agression commis par 
les dirigeants d’Israël contre les Etats arabes voisins. Ces 
cinq dernières années, il a examiné plus de dix fois des 
questions dattes agressifs commis par Israël contre le 
Liban. Il a, à maintes reprises, pris des decisions coudam- 
nant les attaques militaires d’Israël contre le territoire 
libanais et a demandé à Israël “de renoncer immédiatement 
à toute attaque militaire contre le Liban” [résolution 332 
(1973), par. 31. 

42. Il est regrettable que le Conseil n’ait pas été à même 
jusqu’ici de mettre fin aux actes d’agression d’Israël ou de 



prendre a son encontre des mesures efficaces, afin non 
seulement de mettre un terme aux actes de brigandage 
d’Israti1 diriges contre les Etats arabes voisins, mals aussi 
pour Blimlner les s6quelles de l’agression israelienne. 

~43. Nous condamnons energiquement les rnethodes terro- 
ristes d’brael, qui a érigé le terrorisme en politique d’Etat. 

44. Nous sommes dgalement frappes par la campagne de 
propagande menee par Israël. En Israël, on ne cesse de 
clamer que la guerre n’est pas finie et qu’une nouvelle 
explosion est à envisager. Bien plus, les dirigeants politiques 
et militaires d’Israël essaient de remonter le moral de la 
population, qui a considerablement baissé depuis la guerre 
d’octobre 1973, et de susciter une vague de chauvinisme 
pour surmonter les difficultes anterieures resultant de la 
politique d’agression d’Israël. 

45. La politique de provocation d’Israël, ses attaques, 
dignes des fascistes, contre des Etats souverains, le sabotage 
d’un règlement politique du conflit du Moyen-Orient sont 
autant de menaces pour la cause de la paix. Ce n’est pas par 
hasard que Tel-Avivjse voit de plus en plus isolé sur le plan 
International et que sa politique d’aventurisme est sévére- 
ment critiquée à I’ONU, au Conseil de sécurité, dans 
d’autres organismes internationaux et dans diverses ins- 
tances. 

46. En examinant ce qu’il doit faire concrètement en 
l’espèce, le Conseil ne doit pas perdre de vue que, par le 
passe, il a condamne à maintes reprises Israël pour des 
agissements analogues et l’a averti que, en cas de poursuite 
des attaques armees contre des Etats arabes voisins, il 
envisagerait l’adoption des mesures efficaces que prévoit la 
Charte, On en trouve mention notamment au paragraphe 4 
de la resolution 337 (1973) du 15 août 1973, adoptée a la 
suite d’une plainte du Liban concernant la capture par 
Israël d’un avion civil libanais, N’est-il donc pas temps pour 
le Conseil de securite de passer des avertissements à des 
mesures concrétes ? 

47. Le temps presse. Le Conseil doit prendre des mesures 
reelles pour mettre un terme aux actes de banditisme et 
d’agression des militaristes israeliens. Ma delegation est 
prête à continuer à participer aux efforts tentes par le 
Conseil pour élaborer et mettre en œuvre des mesures 
concretes contre les violations systématiques et preme- 
ditées, par Israël, des rdsolutions de I’ONU et des buts et 
principes fondamentaux de l’Organisation. 

48. Sir Laurence McINTYRE (Australie) [interprétation 
de l’anglais] : Nous retrouvons une chaîne d’bvénements 
que le Conseil ne connait que trop bien dans la plainte 
soumise au Conseil par le Gouvernement libanais. Je me 
plais à croire que la plupart d’entre nous au Conseil avait 
commencé à croire, à la fin de 1973, et au debut de cette 
annee, que nous avions contribué considerablement à un 
progrès décisif dans la solution de ce probléme difficile à 
resoudre et que nous nous Btions rapprochés d’une paix 
juste et durable au Moyen-orient. 

49. Le cessez-le-feu qui a mis fin aux hostilités, la 
création de la Force d’urgence des Nations Unies, la 
Conférence de Genéve et le dbgagement des forces dans la 

région de Suez avaient semblé permettre un certain espoir 
et nous escomptions que le dialogue se poursuivrait dans 
une atmospht!re de moderation et de patience. 

SO. Nous sommes donc d’autant plus deçus de devoir, 
pour la troisième fois cette anntie, examiner des heurts 
entre Israël et le Liban dus une fois encore à des actes de 
violence et de représailles mettant en cause ces deux Etats. 
Il est deprhnant d’avoir maintenant à se rappeler des mots 
et des expressions que nous utilisions ici il y a un an dans 
un contexte du même genre : expressions telles que 
“escalade de la terreur”, “ terreur d’Etat”, et “cercle vicieux 
de violence et de reprkdlles~. 

51. L’aspect le plus attristant de ces derniers incidents et 
de la plainte qui en dticoule et dont nous sommes saisie, 
c’est qu’ils ravivent toute l’acrimonie et les invectives des 
annees antérieures et tendent donc à rouvrir des plaies que 
l’on aurait pu croire en voie de guerison. Ils ne peuvent 
donc qu’accroître la tension et rendre plus difficile. la 
recherche de la paix, ainsi que l’a justement dit notre 
collegue de la France, Ils constituent, en tout cas, une mise 
en garde contre l’euphorie et un rappel salutaire des 
problemes qui encombrent encore la voie d’un règlement 
conformément aux dispositions de la resolution 242 
(1967). 

52. Parmi ces problémes, aucun n’est peut-être plus aigu 
que celui de l’avenir des refugiés palestiniens qui se 
trouvent, bien sûr, au centre du conflit entre les deux pays 
qui, en bonne logique, devraient vivre ensemble dans un 
esprit de bon voisinage. 

53. Mon gouvernement a exprimé à maintes reprises la 
sympathie et le souci que lui inspire le sort des réfugies et il 
reconnaît pleinement qu’il ne saurait y avoir de règlement 
durable au Moyen-Orient sans, une juste solution à leur 
Egard. 

54. Ma délégation, tout en comprenant les déceptions et 
les difficultés qu’ils endurent, est toutefois obligee de dire 
qu’ils ne servent pas leur cause en attaquant d’une façon 
aussi sauvage les habitants innocents de Kiryat Shmona. 

55. Les représentants du Liban et d’Israël nout ont donne 
chacun leur récit de l’attaque. Ces récits différent au point 
qu’ils ne sont pas arrives à nous convaincre pleinement du 
fait que les assaillants étaient entrés en Israël à partir du 
territoire libanais, S’il en avait été ainsi, ma delégation 
partagerait l’avis exprimé par le représentant du Royaume- 
Uni, selon lequel le Gouvernement libanais devrait se voir 
rappeler son obligation internationale de prendre toutes les 
mesures raisonnables necessaires pour empêcher la mise sur 
pied sur son territoire de forces irrégulières qui ont pour 
but de faire des incursions dans le territoire d’un autre Etat. 

56. D’autre part, et d’oh qu’aient pu venir les trois 
assaillants, les représailles organisées par le Gouvernement 
israélien contre des villages situes du côté libanais de la 
frontiére doivent être censurés en tant que violation de la 
Charte. 

57. Mon gouvernement a, à maintes reprises et d’une 
manière dépourvue d’equivoque, condamne toutes les 
formes de violence dirigées contre les vies et les biens 
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d’innocents. Ainsi que je l’ait dit dans cette enceinte il y a 
unan: 

“AUCUII de ces actes ne saurait être excuse; on ne 
peut que les regretter quel que soit le degre de 
provocation imputable à l’une ou 8 l’autre partie,” 
[17OSe sèatrce, par. 107.1 

Et ma delégation reconnaît tout à fait qu’en l’occurrence la 
provocation était grave. 

58, Le Conseil doit évidemment accepter son obligation 
de faire tout ce qui est en son pouvoir pour mettre un 
terme à ces excès. L’heure est à la sagesse, à la moderation 
ct à la mesure pour toutes les autorites responsables, au 
Moyen-Orient et ailleurs, etant donne l’émotion bien 
légitime qu’ont suscitée vingtcinq annces d’amères hosti- 
lites. Nous avons le devoir de le dire bien haut. 

59. Nous devons egalement condamner tous les actes de 
violence et de represailles qui ne peuvent qu’exacerber les 
tensions et menacer les progres precaires accomplis au cours 
-de ces derniers mois vers un règlement. Ce n’est que par une 
action de ce genre, et rien de moins, que le Conseil pourra 
continuer à jouer son rôle dans la recherche de la paix et de 
la justice au Moyen-Orient et dans la creation de conditions 
qui donneront tout leur sens aux buts de la session 
extraordinaire de l’Assemblée générale tenue en ce moment 
au Siège. 

60. Le PRESIDENT (ittterprétation de 1 biglais ) : Je n’ai 
pas d’autres orateurs inscrits sur ma liste. Certains repre- 
sentants ont fait savoir qu’ils souhaitaient exercer leur droit 
de repense, et je me propose de leur donner la parole plus 
tard. Pour le moment, et avec la permission du Conseil, je 
voudrais faire une déclaration en tant que représentant de 
L’IRAK. 

61. Les membres du Conseil ont entendu la plainte du 
représentant du Liban à propos de l’incursion armee 
israelienne au Liban la nuit du 12 au 13 avril.’ Ils ont 
également entendu les arguments du representant d’Israël 
tendant à justifier l’acte illégal perpétré par les forces 
armées israéliennes. 

62. Il y a peu d’elements nouveaux dans cette affaire. Le 
Liban a déjà demandé au Conseil, plusieurs fois auparavant, 
sa protection, Dans chacun des cas antérieurs, le représen- 
tant d’Israël a répété les mêmes arguments, tentant dcsespé- 
rément de defendre les actes de son gouvernement commis 
en violation des principes de la Charte. 

63. La serie d’actes graves d’agression contre le Liban a 
commence avec l’explosion de treize aéronefs civils sur 
l’aéroport international de Beyrouth, en décembre 1968, et 
a culminé avec le raid sur Beyrouth et l’assassinat de 
plusieurs dirigeants palestiniens bien connus, en avril 1973. 
Dans chacun des cas antérieurs, sauf lorsqu’une grande 
puissance a abusé de l’exercice de son droit de veto, le 
Conseil n’a jamais manque de remplir ses devoirs et de 
prendre position sur ces actes. Dans chacun des cas 
antérieurs, le Conseil a clairement blâmé Israël et l’a mis en 
garde contre la répétition de ces actes illégaux. Aujourd’hui, 
le Conseil se trouve en presence de la même situation. 
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64. Point n’est besoin de reexaminer les événements qui 
ont abouti g la plainte libanaise. Le representant du Liban, 
dans sa declaration liminaire, a decrit cë qui s’est pas& dans 
la nuit du 12 au 13 avril. Le rearésentant d’Israël n’a nas 
contesté les faits; en fait, il a mbme fait le pancgyrique des 
actes illegaux commis par les troupes israeliennes au cours 
de l’attaque, S’efforçant de justifier ces actes indefendables, 
il a repris exactement les mêmes arguments @rIes dont le 
Conseil n’a jamais reconnu la valeur, 

65. Le principal argument israélien repose sur l’afflr- 
mation selon laquelle les trois personnes impliquces dans 
l’attaque de Kiryat Shmona Btaient venues du Liban. Les 
membres du Conseil savent bien que la seule preuve 
presentée à l’appui de cette affirmation est Constitu&e par la 
déclaration du reprcsentant d’Israël : ce ne saurait être une 
preuve convaincante. 

66. Israël n’a jamais demande à l’Organisation des 
Nations Unies de faire une enquête pour Etablir les faits et 
n’a pas recherche non plus l’aide du personnel de I’ONUST 
pour corroborer les prétendues constatations; Israël n’a pas 
cherche non plus à voir le Conseil se prononcer. Bien au 
contraire, Israël a suivi sa politique bien Etablie d’agression; 
il a pris la loi dans ses propres mains et s’est arroge le rôle 
de policier, de juge et de bourreau. 

67. Même si nous admettons, dans l’intérêt de la discus- 
sion, que ces trois malheureux etaient venus du Liban, 
est-ce qu’il serait juste ou rationnel de considerer que le 
Liban est responsable 1 Est-ce qu’il serait juste de deman 
der à un pays, et notamment au petit pays qu’est le Liban, 
avec ses forces de securitc limitees, d’entreprendre la 
protection d’Israël, alors qu’Israël lui-meme, avec ses 
barrières barbelées, ses appareils électroniques, ses grandes 
forces militaires et ses installations paramilitaires tout le 
long des territoires qu’il détient, n’a pu atteindre cet 
objectif, comme on le voit dans ce cas particulier? Est-ii 
raisonnable de demander au Liban, qui doit prendre soin de 
son mieux de 300 000 Palestiniens exiles de leur patrie, de 
consacrer des ressources à la protection de l’usurpateur et 
de l’oppresseur contre la colere de ses victimes ? 

68. Hier seulement, le général Ariel Sharon, l’un des 
dirigeants de l’opposition au Parlement israelien, critiquant 
les mesures de securitt? prises par le gouvernement a la 
frontière, a dit qu’Israël avait fait preuve de negligence dans 
la protection de Kiryat Shmona; il a demande que le 
gouvernement ne refuse pas ses responsabilites et n’essaie 
pas de les rejeter sur le Liban. Cependant, le gt?nt%al Moshe 
Dayan, selon le Jerusalem Post d’aujourd’hui, a insisté dans 
sa réponse sur le fait que le gouvernement considerera le 
Liban responsable de tous les actes de terreur. 

69. Les membres du Conseil savent sans doute que ce 
cycle de violence et de représailles sanglantes a marque la 
politique israélienne à l’egard du Liban depuis de nom- 
breuses années. En de nombreuses occasions, Israël a éte 
traîné devant le Conseil pour répondre de ses agressions 
contre le Liban; il a toujours déclare energiquement que 
c’etait la seule façon de mettre fin à l’effusion de sang. Les 
mois et les annees ont passé et les centaines de vies qui ont 
éte perdues auraient dû convaincre le Conseil du caractere 
fallacieux et ces pretentions et de la futilité, d’une politique 



de ce genre, meme s’il s’agissait d’une vengeance. Malheu- 
reusement, comme les 6venements presents le montrent, 
IsraQl n’a pas t?te convaincu. 

70, La perte d’une seule vie humaine est un evenement 
tragique, Cependant, pour être juste ot pour mettre fin à Ce 

cycle do violence, le Conseil a le dovoir d’envisager les 
evenoments dans le contexte qui leur est propre, Les actes 
désesperes do certains Palestiniens, qui ont entraine cette 
punition terrible declenchde contre le Liban, et que le 
ropresontant d’lsrael qualifie volontiers d’actes de terra. 
risme arabe, doivent être envisages à la lumiére de la 
tragedie sans precédent dont souffre lc peuple de Palestine 
ot do ses profondes repercussions sur tout le monde arabe. 
Ce sont les sionistes qui sont coupables et responsables de 
cette tragédie, Mais personne n’est complètement innocent, 
Qn peut rappeler pertinemment les paroles de l’éminent 
historien britannique, Arnold Toynbee, à cette occasion. Il 
a dit : 

“Les Palestiniens ont une vengeance compréhensible à 
assouvir contre les IsraBliens, mais ils ont aussi un grief à 
l’égard de nous tous. Cinquante ans d’indiffërence 
massive à leur égard a ou l’effet de les exasperer comme 
un siècle de traitement analogue pour les citoyens noirs 
des EtatsUnis. Les Palestiniens sont maintenant prêts ‘il 
sacrifier leur vie pour Bbranler le pilier qui tient le toit 
audessus des têtes de leurs ennemis israeliens; et il leur 
iml~orte peu que le bâtiment s’effondre sur les têtes du 
reste de la race humaine. Qu’avonsnous fait qui merite 
qu’ils pensent à nous ? ” 

Le professeur Toynbee conclut en disant : 
“Aujourd’hui, le Palestinien se trouve devant un 

mur de pierre humain, et il n’est pas Etonnant qu’après 
s’être précipité la tête contre ce mur il prenne un bâton 
de gélignite et se fasse sauter lui-même, le mur et 10s 
hommes qui sont de l’autre côté. Que pourrait-il faire 
d’autre ? Nous devons regarder franchement celte que% 
tion en face si nous voulons trouver la réponse dont nous 
avons besoin de toute urgence.” 

71. 11 est devenu tout à fait evident au monde entier, 
monde dont Israël a choisi de demeurer isole, que la 
violence et l’effusion de sang, les guerres et les destructions 
au Moyen-Orient ne prendront fin que par la restitution aux 
Palestitriens de leurs droits. C’est tout ce qu’il faut et rien 
de moios pour arriver aux nobles buts qui occupent 
essentiellement le Conseil. 

12. Le representant d’Israël nous a fait l’honneur d’une 
longue tirade sur le terrorisme arabe. A maintes reprises il 
est revenu sur ce théme, qui n’est qu’une conséquence des 
agissements des sionistes, pour faire en sorte que le Conseil 
perde la forét de vue derrière les arbres. Mais les membres 
du Conseil devraient traiter avec le représentant d’Israël sur 
le terrain qu’il a lui-même choisi, Parlons donc des atrocités 
commises par les bandes de terroristes sionistes jusqu’en 
1948, date de l’Établissement d’Israël. Voyons quels se- 
raient ses commentaires sur les exemples suivanls : 

73. Le 25 novembre 1940, le navire Putriu a été dynamité 
par les terroristes juifs dans le port de I-laifa, ce qui a 
entraîné la mort de 268 immigrants juifs illegaux. Le 24 

fevrier 1942, le navire Struma a explose en mer Nolro, tuant 
769 juifs immigrants illegaux, L’Agence juive a dit qu’il 
s’agissait d’uno protestation et de sulcido de masse. Le 
6 novembre 1944, lors Moyne, ministre d’Etat britannique 
au Moyen.Orient a éte assassine au Calro par 10s torrorLtos 
de la bando Stern, I%n 1946, l’h6tcl King David a Ote 
dynamite par les terroristes de I’Irgoun, ontraînant la mort 
de 91 personnes, surtout dos fonctionnaires juifs et arabos. 
D’octobre 1946 à décembre 1947, des lettres piégees ont 
ete envoyees par l’lrgoun à des ministres britanniques ot 
autres. Une personne, ‘Rex Farran, a ete tuee, L’ambassade 
britannique à Rome a Ote gravement ondonrmagee. On 
1948, il y a eu le massacre de Deir Yasshr; 254 Arabos 
innocents ont eto tués par les Bandes torroristos Irgoun et 
Stern. Menachem Begin, leader du parti de l’opposition on 
Israel, dirigeait cotte operation, Apres 1948, les bandes 
terroristes sont devenues une armée. La Ilaganah, la bande 
Stern et I’Irgoun Zvei Lcumi sont devonns 10s forces do 
défense israeliennes, l’armée réguliero. Les chefs de bande - 
hienachom Begin, Yegal Allon, Yesrael Galili et d’autres - 
sont devenus des hommes d’Etat, des parlementaires et des 
généraux. La politique de terreur des bandes a t!te ainsi 
Olevée au rang de politique d’Btat; les methodes n’ont pas 
été changées, la mentalite n’a pas changé et les dirigeants 
n’ont pas changé, Quelques exemples suffiront pour mon. 
trer qu’il en est ainsi. En 1948, Bernadotte, médiateur de 
I’ONU en Palestine, a été assassiné par les terroristes de la 
bande Stern à Jerusalem. De 1948 à 1967, des villages 
arabes ont éte détruits.. Au cours de cette période, 385 
villages arabes ont été systematiquoment détruits sur le 
territoire d’Israël. En I’9.53, le village jordanien de Qibya a 
éte attaqué par un demi.bataillon de troupes israeliennes et 
42 villageois ont et8 tués. L’attaque était dirigbe par le 
genéral Ariel Sharon lui.même. En 1956, 47 habitants, y 
compris 7 enfants et Y femmes, du village arabe de Kafr 
Kassem, ont Bte massacres par. des gardes frontiéres isra& 
liens. Le general canadien de I’ONUST a dit qu’il y avait là 
une preuve que l’esprit qui a entrainé le massacre bien 
connu de Deir Yassin n’a pas disparu parmi certaines forces 
armees israéliennes. En 1962 et 1963, des colis piéges ont 
ete envoyées à des savants de l’Allemagne occidentale 
travaillant en Egypte. Six personnes ont éte tubes. Un autre 
savant allemand a Btd enlevé et un avion prive transportant 
des personnes travaillant pour un projet militaire Bgyptien a 
explose en Pair. Le 28 decembre 1968, à l’aeroport civil de 
Beyrouth, un commando israelien transport6 par ht% 
coptére a attaque et détruit treize avions civils, causant des 
dommages estimes à 22 millions de dollars. En 1970, une 
école situee dans le village de Bahr Bl Baqr, dans le delta du 
Nil, a été bombardée par un avion israélien ct 46 enfants 
ont été tués. Le commentaire immédiat du général Dayan a 
BtC que cette école n’aurait pas dû SC trouver là. De 1967 à 
1972, des attaques ont éte lancées contre des villages arabes 
et des camps de réfugies. Depuis la guerre de juin, Israël a 
lancé des attaques répbtécs, avec des troupes et des tanks, et 
a procédé à des bombardements répétés et a des attaques 
aériennes au napalm contre des villages et des camps de 
réfugiés en Jordanie, au Liban, en Syrie et en Egypte. Plus 
de 1 500 citoyens ont étC tues au cours de ces attaques. En 
1972-1973, des lettres piegées ont Bté envoyées par des 
terroristes israéliens à des porte-parole palestiniens en 
Europe et au Moyen-Orient. Quatre personnes ont perdu la 
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r&olution, des dispositions ou des mesures appropriées 
et efficaces en application des articles pertinents de la 
Charte pour mettre en œuvre ses r&olutions”. 

vie. En 1973, un avion civil a étB abattu pst un chasseur 
israblien au-dessus du Sinaï. Les membres de l’hquipage et 
106 personnes ont perdu la vie. 

74. M. Tekoah pourrait peut-être avoir la gentillesse de 
nous dire dans quel bureau du cabinet isradlien, dans quelle 
chambre du Parlement et à quels postes de commande se 
trouvent aujourd’hui affectes les auteurs de ces crimes. 

75. S’il est inutile pour noub d’attendre que M. Tekoah 
nous donne son opinion sur ces actes de terrorisme, lisons, 
au moins, ce qu’une Américaine a à dire à propos de tout 
cela. Dans une lettre publi6e dans le Washingtorl Post du 26 
février dernier, Mme Donald W. Sharp ecrit : 

“s’il s’agit de terrorisme lorsque des Palestiniens 
veulent appeler l’attention mondiale sur leurs souf- 
frances en commettant des actes regrettables et d&ses- 
p&s, il s’agit également de terrorisme lorsque I’arm6e 
israklienne traverse sa frontiére nord et tue 500 villageois 

* libanais dans leurs maisons et leurs champs sous prétexte 
de leur “donner une lecon”, lorsqu’elle abat un avion 
libyen, causant la mort de plus de 100 persomes, ou 
lorsqu’elle lance du napalrr sur une École egyptienne, 
tuant plus de 50 Ecoliers. 

“Pour ce qui est de s’en tirer sans accrocs, il y a 
l’exemple de Menachem Begin, un terroriste sang’linaire 
sans pareil, qui a projet6 et exécutb I’odicux ,nassarre de 
l’hgoun, dans le village de Deir Yassin, en 1948, où 250 
hommes, femmes et enfants arabes ont perdu la vie, et 
qui a essayé de dissimuler son crime à la. Croix-itouge 
internationale en jetant les cadavres au fond d’un puits. 
Il s’agissait d’une vaste campagne de terreur contre des 
villages arabes qui s’est poursuivie pendant des ann6es 
avec la destruction de Karameh, Qibya (75 morts), 
Nahhalin (14 morts), Khan Yunis (46 morts), El-Buteiha 
(SO morts), Qalqilya (48 morts), El-Tawafiq, Sammu 
(18 morts) et d’autres. Et où se trouve Menachem Begin 
à l’heure actuelle ? ” se demande Mme Sharp. “En 
prison ? Au Koweït? Non, il est à la tête du parti 
Liioud en Israël, contestant à Golda Meir la direction du 
pays; et il est apparu, d’une façon très respectable, dans 
des interviews à la tél&ision américaine et à des 
réceptions dans ce pays. 

“Qu’en est-il de Friedman Yellin, chef de la bande 
Stern, qui a assassiné le médiateur su6dois de I’ONU, le 
comte Fqlke Bernadotte, qui avait propos6 le retour des 
refu&?s arabes dans leurs terres en 1948 ? Après un bref 
emprisonnement symbolique, Yellin a et& élu au Parle- 
ment israklien. La mort de qui que ce soit est une 
tragédie. Et les Arabes meurent en souffrant autant que 
les IsraBliens, les Américains, les Japonais, les Italiens OU 
les Nigbrians. Aussi longtemps que nous permettrons la 
destruction du peuple palestinien, chacun de nous 
portera la responsabilitC de tous les actes de terrorisme.” 

76. Rappelant ses résolutions 262 (1968) et 270 (1969), 
le Conseil, dans sa r6solution 280 (1970), a répété son 
avertissement sol-,mel à Israël que si Israël contiue ses 
attaques militaires prémédit6es contre le Liban 

“le Conseil de sécuritb envisagera de prendre, confor- 
mément à la r&olution 262 (1968) et à la prdsente 

77, Inutile de dire que ce n’était pas la premihre fois que 
le Conseil lançait un avertissement solennel à Israël pour ses 
actes militaires contre lc Liban. Mais quelles mesures 
efficaces le Conseil a-t-il prises depuis lors 1 Il semble 
maintenant que le moment soit venu de mettre fiil au 
mépris qu’affiche Israël à l’égard de l’autorite du Conseil. 
Le moment est venu pour le Conseil de rbaffrmer son 
pouvoir et sa volont d’agir. Il est grand temps maintenant 
que le Conseil, au lieu de nouvelles mises en garde, prenne 
des mesures spdcifïques et appropriees pour mettre fin une 
fois pour toutes au cycle de violence qui règne au 
Moyen-Orient depuis la creation d’Israël et qui r6sulte 
surtout des actes p&médités d’agression, d’intimidation et 
de terreur commis par Israël, Si nous voulons arrêter ce 
cycle infâme de violence et d’effusions de sang, il est de 
notre devoir d’obliger Israël à respecter la volonté de la 
communaute internationale. 

78. En tant que PRESIDENT, je donne la parole au 
représentant d’Israël qui désire exercer sqn- droit de 
réponse. 
79. M. TEKOAH (Israël) [interprétation de l’anglais] : 
J’ai demar.dé la parole po:tr exercer mon droit de répondre 
au représentant de la RSS de Biélorussie, pays qui en- 
courage l’agression arabe contre Israël, et au représentant de 
l’Irak que l’histoire connaîtra comme le pays où des Juifs 
innocents ont Bté pendus sur une place de Bagdad, et où la 
population a été invitke par le Gouvernement irakien à 
célébrer ce spectacle barbaré. 

80. Le 31 décembre 1968, le représentant de l’Union 
soviétique au Conseil de sécurit6, qui reprdsentait Egalement 
la RSS de Biélorussie à l’dpoque, avait dit au cours d’un 
débat concernant un acte d’Israël contre la guerre de terreur 
menée par le Liban : “..+ le soutien, par un Etat, de bandes 
armdes qui sont constitudes sur son territoire et pbnètrent 
dans le territoire d’un autre Etat est consid6r6... comme un 
acte d’agression. Cependant, le parti israelien n’a pas fourni 
de preuves convaincantes Etablissant la responsabilitd du 
Gouvernement libanais... Le Gouvernement libanais nie 
avoir participé en quoi que ce soit aux activitbs en 
question.” [1462e séance, par. 51.1 

81. N’a-t.-on pas accumul6 suffisamment de preuves de- 
puis 1968 pour établir clairement ce qui se passe au Liban, 
ce qui se passe à Beyrouth sur la libert6 d’opbration et 
d’association dont jouissent les organisations arabes terro- 
ristes ? Est-ce un secret que leur siége est à Beyrouth ? 
ht-ce un secret que leurs bases sont situées dans diverses 
parties du Liban, et particulièrement au sud du pays? 
Est-ce un secret que leurs agents voyagent librement à partir 
de Beyrouth dans diverses parties du monde, porteurs de 
passeports libanais et de valises pleines de bombes et 
d’explosifs pour tuer des innocents ? Est-ce un secret qu’ils 
envoient des lettres piégkes à des citoyens innocents de 
diffdrents pays, dont certains sont reprdsentés au Conseil de 
sécurité ? Faut-il encore des preuves s’ajoutant à celles que 
je vous ni fcurnies au cours des réunions antkrieures, à celles 
qui ont été r&mies à partir des faits que je vous ai relatds et 
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même a partir de declarations faites par des dirigeants du 
Gouvernement libanais, par des dirigeants de partis libanais 
au Parlement à Beyrouth ? 

82. Si le reprdsentant de la République socialiste sovie- 
tique de Biélorussie désire avoir d’autres preuves, je puis 
ajouter ce qui suit. Kamal Jumblatt, chef du parti socialiste 
progressiste libanais, une personnalitd bien connue en 
Union soviétique, un monsieur qui a rendu plusieurs visites 
a MOSCOU, un homme qui ne cache pas son appui au terro- 
risme arabe mené a partir du Liban, même lui a cr:: devoir 
dire, pas plus tard qu’hier, le 17 avril 1974, ce qui suit : 

“Je m’oppose aux operations dirigées contre des civils 
--net, en particulier, contre des enfants. Je ne suis pas de 
~-~-ceux qui pensent que la fin justifie les moyens. Certaines 

organisations palestiniennes n’ont pas tenu la promesse 
selon laquelle le territoire libanais ne serait pas utilise 
comme point de départ des operations de fedayin". 

Que faut-il encore dire d’autre au Conseil de sécurit6 pour 
prouver, non seulement que les assassins des dix-huit civils 
innocents d’une petite ville israelienne, située à 1 kilomètre 
seulement de la frontiére libanaise, venaient du territoire 
libanais, mais aussi que le Liban est véritablement un centre 
d’activites terroristes au Moyen-Orient et dans d’autres 
parties du monde ? 

83. N’est-il pas clair, monsieur le représentant de la 
République socialiste sovietique de Biélorussie, qu’en auto- 
risant l’existence de tels centres d’attaques armées et d’actes 
d’agression contre un Etat voisin le Liban, en fait - pour 
reprendre les termes employes par le n+resentant de 
l’Union soviétique - est complice des actes de terrorisme 
commis contre le territoire israelien et contre des civils 
israéliens, et que, selon la déclaration sovietique que j’ai 
citee, le Liban est coupable de ces actes repetes d’agression 
commis à partir de son territoire ? 

84. Ces observations s’appliquent aussi, bien entendu, à la 
theorie juridique grotesque exposee aujourd’hui par le 
representant de l’Irak et selon laquelle un gouvernement 
n’est pas responsable de ce qui se passe sur son territoire, 
selon laquelle le Liban ne peut être considere comme 
responsable d’avoir autorise la poursuite, depuis des annees 
maintenant, d’operatbns ouvertes de bandes terroristes sur 
son territoire et à partir de celui& contre un Etat voisin, 
Membre de PONU. 

85. Le representant de la Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie a parle de liberation des territoires occupes. 
Nous savons qui sont les liberateurs. Le monde entier sait ce 
que sont ces hommes, Arafat et Georges Habash. Nous 
n’avons pas oublie qu’ils ont dit : “Qu’importe que nos 
feduyin tuent des hommes, des femmes ou des enfants, 
aussi longtemps qu’ils tuent des Juifs.” 

86. Ce sont là des declarations qui figurent dans les 
documents mêmes du Conseil de sécurite. Eh bien, voilà ce 
que disent les chefs de mouvements que le représentant de 
la République socialiste sovietique de Bielorussie qualifie de 
mouvements de liberation. Ce sont les assasshrs d’enfants, 
les meurtriers d’êtres humains hmocents et sans defense. Ce 
sont aussi ces assassins qui sont reçus à Moscou et à Minsk 

avec tous les honneurs. Ce sont ces assassins qui suivent des 
traitements medicaux dans les hôpitaux de l’Union sovie- 
tique. Les savants sovietiques sont envoyes dans des asiles 
de fous tandis que des Juifs imrocents, qui supplient d’être 
autorises à se rendre en Israll, sont incarcerés dans des 
camps de travail forcé. Mais les assassins d’enfants, eux, 
sont traites dans les hôpitaux sovietiques... 

87. M. SAFRONTCHOUK (Union des Républiques socia- 
listes sovietiques) [truduction du russe] : Je demande la 
parole~pour une motion d’ordre. 

88. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : Je 
donne la parole au representant de l’union sovietique sur 
une motion d’ordre. 

89. M. SAFRONTCHOUK (Union des Republiques socia- 
listes sovietiques) [traduction du russe] : Je voudrais attirer 
votre attention, monsieur le President, sur le fait que le 
représentant d’Israël abuse du droit de repense pour parler 
d’autre chose que de la question inscrite à l’ordre du jour. Il 
se permet une ingérence manifeste dans les affaires in& 
rieures de l’Union soviétique. Il fait même des observations 
qui n’ont rien à voir avec l’ordre du jour de cette séance du 
Conseil, 

90. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : J’attire 
l’attention du representant d’Israël sur le fait qu’il doit s’en 
tenir au point de l’ordre du jour, Je le prie de continuer son 
intervention. . 

91. M. TEKOAH (Israël) (interpréiution de l’anglais) : Je 
continue d’exercer mon droit de répondre aux déclarations 
faites par les orateurs precedents. Je voudrais ajouter que le 
representant officiel de l’Organisation de liberation de la 
Palestine, organisation qui coiffe toutes les organisations 
terroristes, organisation que dhige Arafat - reçu avec tant 
d’égards et d’honneurs en Union sovietique - un homme 
appel6 Saïd Hammami, a écrit au Rmes de Londres une 
lettre publiee dans ce journal le 16 avril 1974 et qui 
commentait ce qui s’est passe à Kiryat Shmona, I’assassinat 
d’innocents, cet acte que le representant de la République 
socialiste sovietique de Bielorussie a qualifié ici d’acte de 
liberation. Je cite cette lettre : 

“La mort de dix-huit Israeliens et de trois Arabes 
dans ce village, jeudi demie:, comporte plusieurs leçons 
pour differentes parties. Pour les Palestiniens - et 
particulierement pour ceux qui se trouvent dans les 
camps de refugies - elle a un sens évident : si le monde 
nous oublie, nous continuerons et nous poursuivrons nos 
missions de suicide.” 

Voilà le genre de mouvement dont nous nous occupons, 
Voilà ce à quoi nous devons faire face, nous, Israeliens. J’ai 
dejà parlé, dans des reunions precédentes, du fait que 
l’Organisation de lïiération de la Palestine, dans ses 
différentes succursales, nie à Israël le droit à l’indépendance 
et à la souverainete; elle nie au peuple juif son droit 
fondamental à l’autodétermination et à la libération natio- 
nale. Mais le représentant de la Republique socialiste 
soviétique dr Biélorussie a l’audace de venir nous dire ici 
que le ma\:’ de Kir:,at Shmona est un acte de libhration 
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tandis que la réaction d’Israël B cet acte est comparable aux 
actions des fascistes pendant la seconde guerre mondiale, II 
ne s’agit pas du meurtre de dix.huit civils innocents, non; il 
ne s’a& pas de l’assassinat d’hommes, de femmes et 
d’enfants sans défense, Cc n’est pas cela que 1'011 compare 
aux actes des barbares fascistes et nazis. Ce que l’on 
compare aux actes des fascistes et des nazis, c’est la 
destruction de briques aprés l’évacuation par les habitants 
de vingt misons. 

92. Le reprdsentant gWra1 de l’Union internationale dc 
la résistance et de la dbportation a dit, le 1%avril 1968, au 
sujet de ce genro de blasphémes : 

“Nous ddnonçons ceux qui insultent la mémoiro des 
morts juifs des camps et de la résistance, en comparant 
les enfants israéliens d’aujourd’hui avec les oppresseurs 
nazis ou en assimilant les terroristes qui attaquent des 
hommes, femmes et enfants innocents, aux héros dc la 
résistance europbenne.” 

93. = A sa session pl&iére, tenue à Bruxelles du 3 au 7 avril 
1968, avec la participation d’éminentes délégations telles 
que celles de la Belgique, de la France, du Royaume-Uni, de 
l’Autriche, de Chypre, du Danemark, des Etats-Unis, du 
Luxembourg, d’Israël, de l’Italie, de la Norvège et des 
Pays-Bas, l’Union internationale de la résistance et de la 
dbportation a adopte la résolution suivante : 

“Nul ne peut comparer l’esprit de la résistance aux 
activités terroristes et au crime odieux et aveugle visant à 
répandre la crainte et l’insécurité, à engendrer la vio- 
lence, alors que toutes les possibilités d’une discussion 
ouverte existent ou essayer de comparer à la rt$istance 
contre le nazisme les fanatiques entour& d’anciens 
criminels nazis qui ne font que perpétuer le génocide 
hitlérien, se rendant ainsi coupables d’une insulte pro. 
fondément ressentie non seulement par les ressortissants 
israéliens qui luttent courageusement pour leur droit à la 
vie, mais encore par tous ceux qui ont résiste, et sont 
restes fidoles à eux-mêmes.” 

94. J’ajoute à cette déclaration et à cette r6solution que 
les comparaisons que le représentant de la RSS de Bié. 
lorussie a faites avec les fascistes, avec les nazis, est une 
insulte non seulement pour ceux qui ont parlé au nom de 
l’Union internationale de la resistance et de la déportation, 
non seulement pour les enfants israkliens, non seulement 
pour tout le peuple juif, qui a perdu six millions de ses 
fréres et sœurs dans l’holocauste nazi, mais c’est aussi une 
insulte pour la RSS de Biélorussie, son peuple et ses 
résistants, parmi lesquels on comptait de nombreux Juifs, 
qui se sont battus héroïquement contre l’occupation nazie 
au cours de la seconde guerre mondiale. 

95. Pourquoi le représentant de la RSS de Biélorussie 
est-il si désireux de parler aussi longuement ce langage de 
calomnie et de diffamation ? PeutGtre la réponse se 
trouve-t-elle dans un télégramme qui ne m’est parvenu 
qu’aujourd’hui et qui se lit comme suit : 

“Nous avons appris avec une grande douleur la 
nouvelle de l’attaque terroriste contre les habitants 
pacifiques d’Israël, qui a fait plusieurs mor’ts parmi ies 
femmes et les enfants. Notre cœur est près de vous en 

cette heure difficile. Nous sommes priv0s do droits on 
Union sovibtique et nous sommes traités comme des 
prisonniers. On nous refuse le droit d’émigrer. De toute 
Jvidence, le peuplc juif est destine à souffrir beaucoup.” 

96. Le PRESIDENT (itttetprdtatiott de I’attglais) : Je 
donne la parole au représentant de l’Union soviétique sur 
une motlon d’ordre. 

91. M. SAFRONTCHOUK (Union des RBpubliqucs socia.. 
listes soviétiques) [tradrtctiott du rttssc] : Une fois de plus, 
monsieur le Wsident, je vous adresso un appel pressant 
pour que vous rappeliez le représentant d’Israël 3 l’ordre, 
afin qu’il se limite rigoureusement à la question inscrite à 
l’ordre du jour de la présente séance ct qu’il s’abstienne de 
traiter dc questions qui sont sans rapport avec le point que 
nous examinons. 

98. Le PRÉSIDENT (ittterptdatiott de I’attglais) : Je 
d6sirc être aussi Equitable que possible à I’dgard de tous les 
orateurs, mais je dois une fois de plus faire observer au 
reprhsentant d’Israël qu’il s’dcarte de la question à l’examen 
et le prier de bien vouloir limiter ses observations au point 
de l’ordre du jour, II peut poursuivre, 

99. M. TEKOAH (Israël) [ittterprétatiott de l’attglais] : Je 
continue à exercer mon droit de répondre à des déclarations 
allant de la question inscrite à l’ordre du jour (i l’humeur 
intérieure d’Israël, en passant par les probl&mes de la paix ct 
de la guerre qui se posent au Moyen-Orient et dans 
I’ensemblc du monde, et je voudrais bien qu’on m’autorise à 
terminer ma déclaration sans autre interruption, d’où 
qu’elle vienne. . 

100. Le téldgramme que je viens de lire est signé par les 
citoyens suivants de Novosibirsk : Alexander Roizman, 
Raya Roizman, Isaac Poltinnikov, lrma Bernstein, Victoria 
Poltinnikova et Gimmel Manuel Feinberg - tous citoyens 
de l’Union soviétique. Je termine donc ma r6ponse au 
représentant de la RSS de Biélorussie en disant simple- 
ment : tant que vous encouragerez l’agression arabe contre 
Israël, tant que, par votre attitude et vos d&larations, vous 
vous rendrez complices du meurtre d’hommes, de femmes 
et d’enfants innocents en Israël, tant que votre pays 
fournira des armes pour tuer des civils juifs sans dkfense, 
tant que vous fournirez des missiles SAM-7 qui rdapparais- 
sent à Rome pour étrc dirigés sur un a&onef civil 
international, vos conseils sur la façon dont Israël doit se 
défendre seront non seulement déplacés mais tout à fait 
sans valeur. 

101. Le droit fondamental de tout peuplc, de tout Etat 
est aussi le droit fwdamental du peuple d’Israël et de I’Etat 
juif, et c’est le droit à la légitime défense, à la prdservation 
et à la survie. C’est conformément à ce droit qu’lsraS1 
continuera d’agir pour protéger son territoire et ses ressor- 
tissants. 

102. Dans ma déclaration liminahe, le 1.5 avril, j’ai dit 
que tout le monde connaît le manque d’équilibre parlemen- 
taire inhérent au Conseil et aux autres organes de I’ONU 
dans les discussions qui concernent la situation au Moyen- 
Orient. 11766~~ sGattce]. Rien n’aurait pu démontrer ce fait 
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de maniére plus convaincante que la ddclaration faite 
aujourd’hui par le reprbsentant de l’lrak. 

103. Le 21 octobre 1973, j’avais d6claré à ce conscil : 
“Je ne m’acquitterais pas de mon devoir si... je ne 

faisais pas mention d’un dvdnement qui s’est produit la 
semaine dernière dans notre organisation et qui concerne 
directement le Conseil de sécuritd. Je veux parler de 

~I’dlection de l’Irak, le 15 octobre, en tant que membre 
du Conseil de s&urite de l’organisation des Nations 
Unies. 

“L’élection de l’Irak est WC moquerie de la Charte 
des Nations Unies. Elle rabaisse encore plus le Conseil de 
sécurité, l’Assemblée gén&nle et l’Organisation dans son 
ensemble. L’Article 23 de 1.. Charte stipule clairement 
qu’en élisant les membres non pcnnanents du Conseil de 
&urité il faut spécialement tenir compte “en premier 
lieu, de la contribution des Membres de l’organisation au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales et 
aux autres fins de l’Organisation”. 

“Au cours des vingt-cinq dernières annbes, depuis 
l’invasion d’Israël, en 1948, par les Arabes au d&ï des 
Nations Unies, l’Irak a continue de poursuivre la guerre 
contre Israël, refusant de signer l’armistice de 1949 
conclu sous les auspices du Conseil de sécuritb, menant 
activement une guerre de terreur contre Israël et se 
joignant à l’agression égypto-syrienne du 6 octobre 
1973. Pendant toute cette période, l’Irak a ouvertement 
proclamt? son objectif visant à la destruction totale d’un 
Etat Membre et au refus du droit à l’autod&ermination 
et à la liberté du peuple juifd’Israël. 

“L’élection de l’Irak au Conseil, quelques jours 
seulement après qu’il eut relancé son agression active, 
illustre encore une fois les ddfauts et les lacunes de 
1’assemblCe générale et du Conseil de sécurité lorsqu’il 
s’agit des problémes relatifs au Moyen-Orient.” 
[I 74 7e sèattce, par. 71 à 74. ] 

104. Aujourd’hui, j’ajouterai que le Gouvernement ira- 
kien, dont le représentant préside ces délibdrations, ne 
reprt%ente pas la population de l’Irak. II ne repr&entc 
certainement pas les 2,s miliions de Kurdes qui ont étd 
soumis à des attaques aériennes et au sol, avec utilisation de 
gaz, dans le but de Ics priver de leurs droits nationaux. 

10.5. Actuellement, l’Irak, partie au diffdrend du Moyen- 
Orient, non seulement prdside le Conseil de S&urit6 mais 
n’a aucun scrupule il profaner ce poste BlevB et à sauter dans 
l’arene, même avant certains autres membres du Conseil, 
pour se griser de la danse du sabre haineuse et belliqueuse 
et de l’apologie macabre du massacre de Khyat Shmona. Le 
monde devrait bien comprendre cette situation; on devrait 
lui rappeler ce que l’Irak est et ce qu’il représente. Le 
Ministre des affaires &rangèrcs de l’Irak, dans une interview 
publiée le 28 janvier 1973, a d6clar6 que : “Une erreur ne 
saurait être corrigde par une autre. Israël doit être élimim%” 

106. Et, en r6ponse a la r&olution 338 (1973) du 22 
octobrf 1973, par laquelle Ic Conseil de sécurité demandait 
le cessez-le-feu et des négociations de paix au Moyen- 
Orient, I’Agcnce gouvernementale de presse irakienne a 
publié, le même jour, la déclaration suivante : 

“Le Gouvernement irakien a annonce que l’Irak ne se 
considere pas comme lie par quelque r&olution que ce 
soit, mesure ou dispositions d’accord d’armistice, de 
cessez-le-feu, de nigociation et de paix avec Israël, qui 
ont été ou pourront être conclus à l’avenir.” 

107. Il y a quelques semaines à peine, l’Irak a demande 
que soit introduit dans le rapport de la Commission de 
vérification des pouvoirs de la Conférence diplomatique sur 
la r~affirmation et le d&eloppement du droit international 
humanitaire applicable dans les conflits aml&, tenue à 
Gen&ve, ce qui suit et je cite le rapport de cette commission 
de vérification : 

“Le ddlégu6 de l’Irak... a ajout6 qu’il considérait 
l’existence d’Israël comme une agression permanente 
contre les terres arabes et, qu’en conséquence, Otant 
donnb qu’il ne reconnaît pas les effets de cette agression, 
il ne peut pas reconnaître la legaIS des P&endus 
pouvoirs de ses repr&entants.” 

108. La rdaction de l’Irak au massacre de Kiryat Shmona 
le 11 avril s’est fait sentir dans la declaration de Radio- 
Bagdad le jour suivant : “Cette opbration a soulign6 une 
fois de plus l’aptitude du peuple arabe à imposer savolontd 
et à poursuivre la lutte armée.” 

109. Que le monde sache, en consdquence, que la plainte 
du Liban est discutt!e au Conseil dans des circonstances qui 
frisent la parodie de la loi et de la justice. Il n’est donc pas 
surprenant que, dans cette atmosphère, les reprCsentants 
arabes se permettent de faire ici les dbclarations les plus 
bellicistes de ces derniérs mois. 

110. Aujourd’hui est le Jour des martyrs qui comm6more 
les victimes de l’holocauste nazi. Aujourd’hui, les Juifs du 
monde entier rendent hommage à la mdmoire de six 
millions de leurs fr8res et sœurs, massacr& sans merci, et 
parmi lesquels se trouvaient énviron deux millions d’en- 
fants. C’est le jour qu’a choisi le reprksentant des h&itiers 
de l’attitude nazie envers les droits du peuple juif pour 
justifier le massacre d’enfants juifs en Israël. 

111. Des efforts sont actuellement entrepris pour faire 
avancer la cause d’un r&glement pacifique au Moyen-Orient. 
C’est à ce moment-là que le PrBsident du Conseil de S&urit6 
exprime son appui à la poursuite de la guerre contre Israël. 

112. Ces faits renforcent l’opinion que l’Irak n’est pas 
digne d’être membre du Conseil de s6curlt8 et encore moins 
de le prdsider. En con&quence, ma d&gation demande aux 
membres du Conseil de sdcuritd d’enlever à l’Irak la 
prksidence des dClibérations actuelles de cet organe. Dans 
les circonstances qui prbvalent actuellement c’est le moins 
que ce conseil ptrisse faire. 

113. Le PRÉSIDENT (kterprétatiott de I’atlglais) : Les 
membres du Conseil savent fort bien que le représentant 
d’Israël a soulevé certaines questions prêtant à controverse 
et qui sont tout à fait cn dehors du sujet. Certaines de ses 
observations s’adressaient à mon gouvernement et à moi- 
même. Si je n’avais pas étC prCsident, j’aurais certainement 
soulevé une motion d’ordre; toutefois, je lui ai permis de 
continuer sa tirade, à laquelle je rhpondrai en temps 
opportun, 
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114. L’orateur suivant qui d&.ire exercer son droit de 
r6ponse est le reprdsentant du Liban, Je lui donne la parole, 

115. M, GHORRA (Liban) [interprétation de l’ungluis] : 
Je voudrais attirer l’attention du Conseil sur le document 
SIAgenda/ du 17 avril 1974, dont le point 2 se lit 
comme suit : 

“La situation au Moyen-Orient : 
“La lettre, en date du 13 avril 1974, adressée au 

~~~ PrBsident du Conseil de S&urit6 par le reprdsentant 
I- permanent du Liban auprés de l’organisation des 

Nations Unies (S/11264),” 

116, Je le fais pour deux raisons. D’abord parce que je 
voudrais rappeler aux membres du Conseil qu’ils traitent 
d’une plainte du Liban à propos d’une agression lancde par 
Israi+l contre le Liban et que la dél&gation libanaise attend 
du Conseil une drfcision sur ce cas conc:\ ., quelles que 
soient les autres considt?rations qui aient eté soutevees par 
certains repr&entants qui se trouvent ici aujourd’hui en ce 
qui concerne une op0ration qui s’est d&oult?e en dehors de 
la juridiction du Liban. La seconde raison pour laquelle je 
me suis r6ft5ré à l’ordre du jour, c’est parce que le 
reprdsentant d’Israël, conformt?ment à sa tradition, s’est 
servi de notre plainte pour tancer une campagne de 
calomnies et d’invective contre le Liban ct contre certains 
Etats membres du Conseil de sécurit& Il utilise cette 
tribune, comme il t’a d6jà fait par te passé, à des fins de 
propagande, pour exploiter ta sympathie des gens au sujet 
de ce qui s’est passé à Kiryat Shmona et, pour ce faire, il 
nous rappelle toutes les tragédies qu’a v6cues.le peuple juif. 
Il parle au nom de tous les Juifs - non pas d’Israël, non pas 
du peuple d’Israël, mais au nom de tous les Juifs - pour 
lancer des calomnies contre les Etats arabes, ceux qui les 
soutiennent et le Liban. 

117. Revenant donc au cas qui nous occupe, je voudrais 
une fois de plus rappeler au Conseil ce qui suit. A la 
derni&re siance, j’ai souligné le fait qu’il y a au Liban des 
observateurs de I’ONU et que ces observateurs n’ont signal6 
au Conseil aucune infraction de la part du Liban. Ces 
observateurs sont impartiaux, ils sont là-bas au nom du 
Conseil et remplissent une mission en votre nom. Le Conseil 
les a placds làloas pour observer - pour observer et faire 
rapport au Conseil. Nous avons, de bonne foi, demandd au 
Conseil d’agir ainsi car nous vo@ions coopérer avec le 
Conseil et avec ta communauté internationale afin de crier 
des conditions de paix et de sécurit6 dans la rt?gion. 

118. Depuis le début de 1974, Israël a commis quotidien. 
nement des actes d’agression contre te Liban, comme le 
montre te rapport soumis par te chef d’6tatmajor de 
1’ONUST au Secrétaire général et comme le montrent tes 
documents S/110.57/Add.l, du lerjanvier 1974 - donc 
bien avant l’incident dc Kiryat Shmona - S S/I 1057/ 
Add.409 du 15 avril 1974, et d’autres qui ont suivi. Depuis 
te début de 1974, nous avons présenté plus de cent plaintes 
aux observateurs de I’ONU, plaintes dans lesquelles nous 
faisions part de violations de l’espace aérien et des eaux 
territoriales du Liban commises par Israël. Nous avons aussi 
présenté des plaintes au. sujet d’infiltrations en territoire 
libanais et de l’occupation temporaire de territoire libanais 

par Israll. Israi?l a egalement attaqu8 au mortier et au feu 
d’artillerie de nombreux villages libanais frontaliers. Toutes 
ces plaintes pr&cntdes par te Liban ont et6 confirm6es par 
les observateurs de 1’ONU. En outre, aucun des rapports 
susmentionnes des observateurs de I’ONU ne fait mention 
de quelque inflltration que ce soit en Israël à partir du 
territoire libanais. 

119. D’auîrc part, l’espace adrien du Liban est chaque 
jour viold, Est<e pour observer les activités des fec&Nt 1 
Qu’est-ce que cela a à voir avec l’incident de Kiryat 
timona? Est-ce que cela doit être tot8ré ? Est-ce q\le le 
bombardement constant de nos villes et de nos villages 
frontaliers est lié à l’incident de Khyat Shmona ? Les 
Israéliens, par le pas& ont attaque des villes libanaises. Ils 
ont attaque les Palestiniens dans leurs propres camps, a 
Beyrouth, et dans le camp de réfugi6s palestiniens de Nahr 
cl Bared, tout au nord du Liban, uniquement pour tuer et 
pour assassiner. Ils les ont tu& la nuit, dans leur lit. Voilà 
ceux qui se sont d6sigth eux.mêmes comme représentants 
de tous les Juifs du monde, Je suis sûr que les Juifs ddcents 
du monde entier abhorrent ces actes barbares commis par 
Israël contre le Liban et contre des innocents. Nous avons 
ddjà perdu cent cinquante de nos citoyens, hommes, 
femmes et enfants. Ce ne sont pas des personnes fictives, Ce 
sont des gens comme vous et moi. 

120, Et M. Dayan nous promet davantage encore. M. 
Tekoah a eu l’audace de faire enregistrer ici, au Conseil de 
stkurité, les menaces de M. Dayan mais en omettant 
certaines allusions par trop graves. Aussi, je voudrais citer 
certaines de ses paroles, tir6es du New York Tintes du 14 
avril 1974, qui cite lui-même M. Dayan, qui aurait dit : Il 
sera impossible de vivre *là.bas, a dit te Ministre de ta 
défense, “leurs maisons seront détruites et toute la région 
deviendra un désert.” 
Il a ajouté : 

“Si nous ne pouvons pas vivre en paix de notre côté 
de la frontifire, un jour viendra oil toute ta partie sud du 
Liban ne pourra pas vivre en paix non plus... 

“Le Liban se trouvera dans la même situation que la 
vallée du Jourdain dans le passé, lorsque le Gouverne. 
ment jordanien a ét6 forcé d’abandonner toute la 
région.” 

Le casier judiciaire d’Israël est lourd : il a commis des 
agressions et des actes de barbarie et il a transformé en 
désert des terres fertiles, des terres riches. M. Dayan 
ajoutait : 

“Nous avons essayé de le faire de manière civilisée” - 
j’ai parlé du genre de civilisation que M. Dayan et son 
gouvernement nous apportent au Moyen-Orient -- et si 
plusieurs personnes ont été tuées, comme t’a annoncé ce 
matin ta radio libanaise, “ce n’est que par pur hasard.” 

Bien entendu, les forces de M. Dayan n’étaient pas là pour 
tuer; il a envoyé ses hordes guerribres seulement pour 
détruire, sans tuer quiconque, comme si la destruction des 
foyers de paysans et citadins pacifiques pouvait ne pas 
entraîner mort et blessures. 

121. Lors de ta dernière séance, j’ai parlé des manigances 
des Israéliens qui essaient d’arguer que trois des pcrsomles 
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qui ont perpetre les actes de Kiryat Shmona venaient du 
Liban. M, Tekoah, dans la declaration qu’il a faite au 
Conseil, a dit qu’une patrouille israelienne avait suivi ces 
trois personnes ii la trace, avait découvert qu’elles étaient 
allées à Kiryat Shmona et qu’au moment où la patrouille 
etait arrivbe ii Khyat Shmona l’operation Btait déjà en 
cours. J’ai dit qu’à 9 hc,rres déjà la radio israélienne an- 
nonçait que l’on ne savait pas d’où venaient les auteurs de 
ces actes. A 10 heures, même annonce. A 11 heures, venait 
le verdict du Gouvernement israelien qui rejetait le blâme 
sur le Liban, 

122. C’est une histoire inventeo de toutes pièces apres 
coup par Israël qui veut, par ce mensonge, qudmander la 
sympathie, designer un coupable et se venger de quelqu’un 
Nous avons éte les boucs émissaires, El pourquoi? Parce 
que le Gouvernement israélien a des difficultés internes; en 
effet, le peuple israelien est indigne par la politique de son 
gouvernement qui n’a pas pris les mesures de sécurite 
necessaires à la protection de la population, Le gouverne- 
ment démissionnuit, le peuple était agité, le gouvernement 
devait détourner l’attention et les emotions de la popu. 
lation en pointant un doigt accusateur vers le Liban pour 
que les Israéliens passent leur colère sur les Libanais 
pacifiques. 

123. Je voudrais rappeler aux membres du Conseil la 
déclaration publiee sur le Moyen-Orient et la question de 
Palestine par le bureau de la quatrieme Conference des 
chefs d’Etat ou de gouvernement des pays non alignés, qui 
s’est reuni à Alger du 19 au 21 mars 1974. Le bureau de la 
Conférence a declaré, au paragraphe 3, à propos du Moyen 
Orient et de la question de Palestine : 

“Les pays non alignes notent avec inquiétude 
qu’Israël n’a pas tiré les leçons qui s’imposaient de la 
guerre d’octobre. La guerre d’octobre a eu raison de 
l’arrogance des militaristes sionistes, mais les dirigeants 
israellens continuent de suivre une politique d’agression, 
d’annexion de territoires, et s’obstinent à priver le 
peuple arabe de ses droits fondamentaux et de ses droits 
souverains sur son territoire.” 

Plus loin, a lUnea b du paragraphe 5, ll est dit que l’une 
des conditions du retour à la paix est 

Ye rétablissement des droits nationaux du peuple de 
Palestine, dont le premier est le droit de retourner dans 
ses foyers et de jouir de l’autodeteimlnation”. 

124. Le peuple palestinien qui vit au Liban depuis 
vingtcinq ans a assez souffert, Il a le droit de réclamer une 
resolution et la solution de ses problèmes. Il faut qu’Israël 
le compremre. Mais Israël n’a pas tire la leçon de la guerre 
de 1973. Il poursuit ses incursions et ses actes de terrorisme 
contre le Liban et sa population pacifique. Certains des 
Israéliens semblent avoir entendu le message. Malmenant, 
en Israël, OII parle de ce que l’on appelle en hébreu yirida. 
Je citerai le IVLW York Post du 8 avril 1974, où il est dit que 
yîridu est un mot hebreu qui signifie littbralement Desh 
cendre, mais qui en fait veut dire émigrer d’Israël. C’est le 
contraire de aliya qui veut dire aller à Sion, immigrer en 
Israël. Et pourtant, depuis la guerre d’octobre, des Israé- 
liens de plus en plus nombreux parlent de yiridu. Un 
sondage effectue par le quotidien Haaretz montre que 11 ,G 
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p, 100 des Israéliens envisagent de quitter le pays. Et 
pourquoi 1 A cause du genre de securite, du genre de paix 
que les dirigeants, les pionniers sionistes, ont promis aux 
Juifs qui ont émigre en Israël, Cela donne une bonne idee 
de l’état d’esprit des Israeliens, qui ont eté induits en erreur 
par leurs dirigeants, ceux qui ont fait reposer la politique 
d’Israël sur la guerre. Et M. Tekoah a l’audace de venir et de 
revenir ici lancer des accusations contre le Liban, contre 
Beyrouth, disant que ce sont des centres de gangstérisme et 
de terrorlsme internationaux. Pourquoi ? Parce que nous 

abritons là - nous leur avons donne refuge - 300 000 
Palestiniens - et j’insiste sur le chiffre de 300 000 - qui 
vivent au Liban. Depuis vingt-cinq ans, nous sommes 
temolns de la tragedie de leur vie, nous souffrons avec eux, 

125. Beyrouth et le Liban; capitale et pays connus pour 
être un centre d’éducation, de culture, de contacts inter. 
nationaux, de liberté d’information, de tourisme et de 
commerce, sont devenus, selon M, Tekoah et la propagande 
israelienne, un centre terroriste du monde. Cela, je l’ai dejà 
dit, est une accusation provoquant non seulement le rire, 
mais le mépris, Un pays tel que le Liban, où se bâtit une 
société fondee sur la tolerance et l’harmonie entre des 
communautés diverses, est accuse par le représentant d’un 
pays dont la particularite est d’être connu comme un pays 
de terreur. Il est accuse par le representant d’un pays ne de 
la terreur et qui, depuis vingtcinq ans, mene une campagne 
de terreur contre le peuple et les Etats arabes. 

126. M. Tekoah a rappelé I’autre jour que jusqu’à 1967 
tout s’était bien passé,. que tout alIait bien et qu’il n’y avait 
pas eu d’incident sur les frontiéres du Liban, pas dope- 
ration, pas de représailles. M. Tekoah oublie un fait 
historlque : c’est que, le 5 juin 1967, Israël a lance une 
agression meurtriere contre les Etats arabes et a occupé une 
partie de leur territoire, occupation qui dure encore. Ce 
cycle de violence qu’Israël utilisait dans le passe s’est repéte 
encore une fois en 1967 menant tous les peuples arabes - le 
peuple palestinien en tête - dans la lutte contre l’agression 
d’Israël. Le 28 decembre 1968, sans rime ni raison, IsraU 
attaquait l’aéroport de Beyrouth et déclenchait ce cycle de 
violence et de terreur contre le Liban, 

127. Dans le passe, j’ai conseille à M. Tekoah d’aller dire 
à son gouvernement et à son peuple qu’ils avaient un moyen 
de vivre en paix et en harmonie avec les peuples de 
Moyen-Orient : c’etait de renoncer à leurs plans d’agression 
et d’emprunter un chemin qui les conduirait à la paix en 
s’abstenant de recourir aux attaques et à la menace de 
recours à la force. 

128. Le Liban, tout le monde autour de cette table le 
sait, a fait, par le passé, tout ce qui était en son pouvoir 
pour réunir les conditions qui conduiraient à la paix au 
Moyen-Orient. 11 a aidé et encouragé chaque effort, chaque 
initiative prise dans ce sens. Le Liban ne saurait être accuse 
d’être complice de la terreur ou de la guerre, Le Liban s’est 
assigné comme but celui de servir la cause de la paix et 
d’être un Membre utile de POND; c’est sur cette base qu’il 
agit. 

129. Enfin, je voudrais indiquer trés clairement notre 
position aujourd’hui devant le Conseil. Nous sommes venus 



ici &lamer justice, J’ai dit que les r&ohltions seules ne 
nous satisfaisaient pas, que le Conseil devait prendre des 
mesures pour emp&cher Isra81 de poursuivre sa politique 
d’agression contre le Liban, Nous esp&ons que le Conseil 
trouvera le moyen de mettre en garde Israël contre la 
rép&ition de ses attaques contre le Liban et de condamner 
très fermement ses actions et ses menaces contre notre 
pays. C’est le moins que nous demandons au Conseil. 

130. Le PRÉSIDENT (interprétatiotl de I’atlglais) : JC 
donne la parole au reprisentant de la ROpubiique socialiste 
soviétique de Biélorussie qui veut exercer son droit dc 
rdponse, 

131. M. SMIRNOV (République socialiste soviétique de 
Biblorussie) [n’adwioti du russe] : Je voudrais, en exerçant 
mon droit de réponse, insister sur quelques points. Tout 
d’abord, notre d&gation considère comme inadmissible 
que le représentant d’Israël utilise, chaque fois, son droit de 
rbponse pour calomnier la politique d’autres Etats - Etats 
membres du Conseil de sécurité - et faire de la propagande 
iioniste au Conseil et dans les organes de 1’ONU. Israël ne se 
laisse pas seulement aller à des actes de banditisme contre 
les Etats arabes voisins. Ses repr6sentants cherchent à 
utiliser ces m&hodes de brigandage et de terreur au Conseil. 
Le représentant d’Israël a demandé que certains membres 
du Conseil soient écartés et son président remplacé, Qui lui 
a donné ce droit ? Si Israël est soutenu par certains 
membres du Conseil, cela ne veut pourtant pas dire qu’il ait 
le droit de recourir au banditisme ici, au Conseil. La 
délégation biélorussiemie proteste énergiquement contre 
cette conduite du représenta,nt d’Israël au Conseil. 

132. En deuxibme lieu, le représentant d’Israël a dit qu’il 
n’appréciait pas la comparaison entre les actes de 
banditisme d’Israël envers les peuples des Etats arabes 
voisins et ceux des fascistes contre les peuples de nombreux 
pays au cours de la seconde guerre mondiale. La délégation 
biélorussienne insiste pourtant sur cette comparaison. Ce 
n’est pas nous qui en sommes coupables, c’est la politique 
d’Israël. Israël a adopté des m&hodes fascistes et inhu- 
maines dans sa lutte contre les peuples arabes de la région, 
Il n’a fait que changer l’étiquette : on ne parle plus de 
(‘fascisme”, on parle maintenant de “sionisme”. 

133. Le représentant de l’Irak a donné toute une iiste des 
m&hodes, viritablement fascistes, d’Israël contre les Etats 
arabes de la région. Je me rallie tr ce qu’il a dit et poserai 
simplement une question : pourquoi, d8s les premiers jours, 
et même avant l’adoption par I’ONU de la r6solution cr6ant 
l’Etat d’Israël, y a-t-il eu des actes dignes des fascistes 
commis par les milieux sionistes organisés dans cette 
région ? 

134. Le 9 avril 1948, les terroristes juifs ont massacrb la 
plupart des habitants du village arabe de Deir Yassin, 
notamment des femmes et des enfants. Nous demandons : 
est-ce du fascisme ou est-ce du sionisme ? La réponse ne 
saurait guère diffdrer. La signature est la même, c’est la 
signature de l’agresseur. 

135. Au cours des agissements militaires qui ont com- 
mencé le 15 mai 1948, les troupes israéliennes ont chassé en 
masse des habitants arabes et ont saisi leurs biens. Comme 

I’a écrit un écrivain ambricain : “C’est pr0cis6ment la 
politique des Juifs qui a for& les Arabes à quitter leurs 
maisons. Ensuite, au plus fort de la guerre, on a expulsé les 
Arabes qui etaient restes dans les villages.” 

136. L’ancien commandant de la lbgion arabe, le géndral 
britannique Clubb, écrit dans ses mdmoires qu’8 Jérusalem 
les Juifs, au moyen de haut-parleurs, ont averti les Arabes 
“que la route de JOricho était encore ouverte.” Ils leur ont 
dit : “Fuyez Jbrusalem tant que vous Btes encore vivants,” 

137. Le nombre de tbmoignages de ce genre pourrait être 
multiplié. Cette façon d’agir rappelle les m&hodes fascistes. 
C’est du fascisme. Au cours de la guerre de Palestine, les 
forces israéliemies ont d&ruit de nombreuses demeures 
arabes pour que leurs habitants ne puissent plus y revenir. 
Voilà du fascisme. La guerre de Palestine a fait que I’Etat 
arabe proclam6 par la résolution de 1’ONU n’a jamais Bté 
cr&, et la plus grande partie a été riunie par la force à 
Israël. N’est-ce pas du fascisme ? 

138. Selon I’UNRWA, au 31 mai 1967, le nombre de 
réfugiés arabes Btait de 1 344 576. D’après le même 
organisme, à la suite de l’agression israélienne de 1967, Il y 
a eu plus de 350 000 nouveaux réfugiés. II y a donc 
maintenant pr&s de deux millions de réfugiés. 

139. Nous savons fort bien ce que sont les réfugiés, à la 
suite d’une agression fasciste. Est-ce que cela ne ressemble 
pas aux mdthodes fascistes? Je répète : ce n’est pas nous 

qui sommes coupables de cette comparaison, c’est la 
politique d’Israël, qui a repris les méthodes du fascisme, 
comme le montre son attitude à l’égard de ses voisins, et qui 
mise sur la force. Tel-Aviv, fait tout ce qu’il peut pour éviter 
un règlement du conflit israélo-arabe et sabote les efforts en 
ce sens des pays épris de paix. 

140. Le représentant d’Israël s’efforce de donner des 
leçons aux autres Etats membres du Conseil de sécurité et 
de leur dire comment ils doivent se conduire. II a l’air 
d’oublier que le Conseil s’est riuni pour examiner les 
agissements agressifs d’Israël contre le Liban et pour exiger 
qu’il soit mis fin à la politique de brigandage international 
de Tel-Aviv. 

141. Enfin, le reprbsentant d’Israël s’est efforcé, de 
manière Indigne et sacril&ge, de calomnier la République 
socialiste sovit%ique de Biélorussie qui, au cours de la 
seconde guerre mondiale, a perdu le quart de sa population 
en luttani pour se libérer, apportant ainsi, avec tous les 
autres peuples de l’Union soviétique, une contribution 
essentielle à la destruction du fascisme. Deux millions et 
demi de mes compatriotes ont donné leur vie pour préserver 
celles des citoyens actuels de pays de l’Europe et du monde 
entier, y compris Israël. 

142, Le devoir du Conseil de sécurité est de forcer enfin 
Isracl, dont les reprdsentants se sont solennellement engagés 
à respecter la Charte, à renoncer à sa politique aventuriste 
et obstructionniste dans le réglement du conflit au Moyen- 
Orient. 

143. Nous répétons que nous avons toujours pris une part 
active aux travaux du Conseil pour l’examen de la plainte 
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du Liban, et nous continuerons à le faire afin de mettre un 
terme aux actes d’agression et de brigandage d’Israël contre 
les peuples des Etats arabes voisins. 

144. Le PRESIDENT (interprétatioa de I’arlglais) : Je 
donne la parole au représentant de l’Union soviétique pour 
exercer son droit de réponse, 

145. M. SAFRONTCHOUK (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) [traduction clu eue] : Etant dom16 
que le reprbsentant d’Israël s’est réfGré a la dklaration du 
repr6sentant de l’Union sovi6tique au Conseil de sécurit6 
lors de l’examen d’une plainte analogue du Liban contre les 
agressions israéliennes, nous voudrions souligner que, depuis 
cette déclaration, il ne s’est rien produit qui aurait pu nous 
pousser à changer d’opinion, ?i savoir que le Liban, le peuple 
libanais et le Gouvernement libanais n’ont aucune responsa. 
biIit6 dans les agissements de telles ou telles personntz w 
de tels ou tels groupes contre Israël. Et cela a été démontré 
de façon trks claire encore une fois tant dans la lettre du 12 
avril du représentant du Liban, que dans la déclaration dc 
M. Ghorra à la 1767e séance du 16 avril et dans celle 
d’auj~urd’hut En particulier, la lettre [S/I12631 dit : 

“Les rapports prbsentés au Conseil de s6curik par les 
observateurs de l’ONU, par l’intermédiaire du Secrétaire 

~. gént%al, ne rendent compte d’aucune infiltration du 
Liban en Israël. Cela a également été confirmé par des 
consultations que les autorit& libanaises ont eues avec 
les observateurs, lesquels n’ont enregistré durant la 
semaine aucune activité ni infiltration le long de la 
frontikre libanaise.” 

Elle contient également d’autres faits qui montrent de 
manière évidente que le peuple et le Gouvernement libanais 
ne sauraient être considkrés comme responsables des actes 
de personnes qui ne sont pas des ressortissants libanais. 

146. On peut se demander pourquoi nous devrions ne pas 
croire ou mettre en doute les dklarations des représentants 
responsables du Liban, et pourquoi nous devrions croire les 
affirmations non fonddes du représentant d’Israël. Le 
repr6sentant d’Israël s’efforce de toutes les manikres - mais 
sans succès - de dementir les affirmations des représentants 
du Liban, et ll se rbfbre, cc faisant, de façon tout à fait 
arbitraire, aux dklarations du représentant de l’Union 
soviétique yronondes ici antérieurement. 

147. La dt%&ation sovi6tique voudrait dire à quel point 
elle est indignée de l’arrogance sans précident dont a fait 
preuve le représentant d’Israël en vous attaquant, vous, 
pksident du Conseil de sécurité, et en attaquant votre pays. 
Nous voudrions vous exprimer notre solidarité et vous dire 
Egalement que notre soutien vous sera toujours assuré. Nous 
croyons que, en attaquant d’une façon aussi arrogante, aussi 
provocatrice, les membres du Conseil de stkurité, Etats 
souverains, et leurs repr6scntants, le représentant d’Israël a 
dépassé toutes les limites permises. Nous pensons que s’il 
continue à agir ainsi et à se permettre des attaques 
calomnieuses contre les membres du Conseil et contre son 
président, le Conseil sera en droit d’examiner la question de 
savoir s’il ne faut pas lui enlever la parole ou ne pas la lui 
accorder à l’avenir pour l’examen de cette question. 

148, Le PRkSIDENT (interprétation de l’artglais) : Je 
donne la parole au représentant du Liban, 

149. M. GHORRA (Liban) [ititerprétatiori de l’anglais] : 
Dans ma conclusion de tout à l’heure, j’ai dit que ma 
d8légation attendait du Conseil une condamnation de 
l’attaque israélienne contre le Liban et un avertissement à 
Israël pour qu’il renonce à recourir encore à la force ou à la 
menace de la force contre le Liban, Cependant, j’ai oublié 
de mentionner parmi ces exigences minimales la question 
des treize personnes qui ont Bté enlevdes par Israël et qui se 
trouvent encore dans cc pays. C’est l’une des choses les plus 
importantes sur lesquelles nous insistons. Nous r&lamons 
que ces personnes soient ramenées immédiatement au 
Liban, Je voudrais que le co,mpte rendu en tienne compte. 

150. Le PRÉSIDENT (itlterprétatiott de htglais) : Je 
donne maintenant la parole au représentant d’Israël. 

151. M. TEKOAH (Israël) [ituerprétation de Iizrlgllis] : 
Le représentant de l’Union soviétique a lu un document, 
une lettre adressée au Secrétaire général par le représentant 
du Liban, et il a demande ensuite pourquoi nous ne 
pourrions pas croire à ce que dit cette lettre - lettre, 
d’ailleurs, Ecrite en réponse à des plaintes d’Israël à la suite 
du massacre de Kiryat Slunona. Le réponse est simple. Ce 
n’est pas moi qui l’ai donnée, mais plutôt le Président du 
Liban, qui disait le ler juillet 1969 : 

“Le Liban a souligné devait le Conseil de sécurité qu’il 
n’y avait pas de bases de sabotage sur son territoire, afin 
d’obtenir la condarinnation d’Israël par le Conseil.” 

152. Pas plus tard qu’avant-hier, j’ai dit que le Liban avait 
deux voix, celle qu’utilise ici son rcprdsentant lorsqu’il 
exige, suggère, réclame que le Conseil de sécurité, une fois 
encore, condamne d’une façon unilatdrale les actes de 
défense d’Israël; et celle qu’utilisent ses dirigeants, dont son 
président, son ministre de la défense, son premier ministre, 
les chefs de l’opposition, et les parlementaires qui parlent 
ouvertement de la nouvelle vocation du Liban - vocation 
qui a vu le jour au cours de ces dernikres annhes, et non pas 
immédiatement aprt?s les hostilités de 1967, comme l’a 
laissé entendre le représentant du Liban -, qui est de 
devenir le centre du terrorisme et du banditisme inter. 
national. Le Liban est devenu ce centre International 
lorsque les autres gouvernements arabes ont estimé qu’il 
serait plus commode que les opérations terroristes soient 
menées à partir du territoire libanais plutôt que de leurs 
territoires respectifs. 

153. Quant à ce qu’a dit brikwiient le représentant de la 
RSS de Biélorussie, je l’ai vu lire ce qui m’a semblk être un 
livre. Par moments, je me demandais s’il ne s’agissait pas de 
Kafka ou, en tout cas, d’Orwell, parce que, pour lui, il 
semble que le bien soit lc mal, le mal soit le bien, que la 
justice soit l’injustice et que les mouvements de libération 
conm~e le sionisme - l’amour de Sion, la lutte séculaire du 
peuple juif pour être l’égal des autres peuples -, qui ont 
pour but l’indépendance et la souveraineté, soient des 
mouvements antilibérateurs, et que le meurtre de civils 
knocents - homme, femmes et enfants - soit de la 
libération. 



154, Bn parlant ainsi, c’est lui - je regrette vivement de 
le dire - qui suivait la trace des nazis, parce que je crois que 
nous nous rappelons tous ce qu’ils ont fait. Et je ne parle 
pas des slogans dans les camps de concentration, oh l’on 
employait des devises telles que “Le travail rend libre” - 
c’btait le slogan sous lequel on accueillait ceux qui Btaient 
condamnds aux chambres II gaz et aux fours crdmatoires 
lorsqu’ils arrivaient g la grille des camps de concentration. 
Mais il suffit de rappeler simplement le nom du parti 
fasciste, qu’a mentionnd si souvent aujourd’hui le reprbsen- 
tant de la RSS de Bidlorussie;le nom était parti national. 
socialiste d’Allemagne. C’était un parti aussi socialiste que 
le terme même que vous avez repris pour refléter la v&ité 
sur la situation au Moyen.Orient. De même que leur emploi 
du mot “socialiste” était une insulte pour nous qui essayons 
d’t!difier une société socialiste en Israël, c’est une insulte 
pour vous et pour votre peuple. C’est une honte que le 
reprbsentant de l’Union soviktique - que ce soit de l’Union 
sovi6tique ou de la RSS de BiBlorussie - vienne ici nous 
faire si souvent des comparaisons aussi odieuses. 

155. Le reprélentant du Liban a réitkré ses dkclarations 
précédentes. Nous n’avons rien entendu de nouveau. On 
pourrait donner tant de rbponses à chacune de ses affir. 
mations ! Non pas avec mes propres paroles, ni avec mes 
arguments, mais avec les ddclarations de ses propres 
dirigeants. C’est ce que j’ai fait. J’ai ajouté tout à l’heure 
une déclaration d’un dirigeant libanais d’un groupe entitke- 
ment différent, tr8s respecté en Union soviétique. 

156. Aujourd’hui, en rbponse à sa répétition des accu- 
sations relatives à de prétendus intentions, objectifs et 
desseins d’Israël sur le Liban, je voudrais donner lecture 
d’une brève dklaration de Sa BBatitude, le patriache 
d’Antioche pour l’ensemble de l’orient qui, le 28 septembre 
1972, a dit, selon le journal libanais El Bairak et dans une 
interview à ce quotidien, réimprimée plus tard par un autre 
journal, de Beyrouth celui-là, El Jarida : 

“Les IsraBliens ne veulent pas du Liban. Je les connais 
bien. Personne ne les connaît mieux que moi. J’ai 6té en 
contact avec eux pendant trés longtemps, alors que 
j’étais à la tête du patriarcat de Tyr, dans le sud. J’ai en 
ma possession des renseignements qui montrent que, 
dans les organisations internationales, Israël s’est fr& 
quemment efforck d’expliquer aux milieux dirigeants du 
Liban qu’il ne veut aucun mal au Liban, à condition que 
lesfedayin se retirent du pays.“‘ 

Mais, que dit le proverbe : “A qui peut-on lire vos psaumes, 
ô David ? ” 

157. La sollicitude de l’ambassadeur Ghorra pour Israël, 
pour le peuple d’Israël et pour le nombre de ses habitants 
est presque touchante. Il a parlé du pourcentage d’israéliens 
qui envisagent d’émigrer d’Israël. Il est intéressant de 
constater que ce pourcentage est infkieur à celui des 
citoyens qui envisagent de quitter un pays tel que les 
Etats-Unis. 

158. Mais qu’est-ce qus cela prouve ? Si je ne m’abuse, 
un pays d’immigratio:1 typique tel que l’Australie - 
membre du Conseil de kurité - voit environ 15 p. 100 de 
ses immigrants quitter le pays pour retourner d’où ils 

6 

viennent. Qu’est-ce que cela prouve ‘l La V&it& c’est qu’il y 
a plus d’israéliens qu’auparavant qui ont kudié, enseigne, 
travailId à l’Étranger, et qui ont essay0 de rentrer en Israël 
ces derniers mois, y compris des Isradliens de ce pays. Le 
fait demeure que l’hnmigration en Israël continue, que la 
hltte pour le droit des Juifs de certaines parties du monde - 
oh on les empêche encore d’exercer le droit fondamental de 
l’homme de rejoindre leurs familles et leur peuple en Israël 
- se poursuit. 

159. La faiblesse de la position du representant du Liban 
dans le prbsent debat apparaît encore dans le fait que le seul 
argument qu’il ait utilis6 à plusieurs reprises, aujourd>hui, et 
au cours de sdances précddentes, pour tenter de prouver que 
les meurtriers de Kiryat Shmona n’étaient pas venus de son 
pays, repose sur des émissions de la radio israélienne. Je vais 
rbpbter ce que j’ai dit et j’espbre que, cette fois, il écoutera 
bien et comprendra qu’il a prouve exactement le contraire 
de ce qu’il essayait de demontrer. 

160. Il a dit que, selon des communiqués israbliens, des 
empreintes de pas sur la frontikre israélo-libanaise avaient 
été ddcouvertes au début de la matinée du 11 avril. C’est 
vrai, ces empreintes ont Bté suivies. Il n’est pas facile de 
suivre des traces de pas sur un terrain accident6 et rocheux. 
Le reprksentant du Liban connaît probablement la partie 
méridionale de son ‘pays et la partie septentrionale du 
mien. Ces empreintes ont 6th suivies jusqu’à Kiryat 
Shmona. C>est vrai Bgalement. Lorsque la patrouille est 
arrivée dans la petite ville, l’opération était déja com- 
mencée. C’est vrai, monsieur l’ambassadeur Ghorra. A ce 
moment-là, la radio israklienne, pour la premike fois, a 
déclaré qu’il y avait des tirs à Kiryat Shmona et que des 
innocents mourraient assassin& Dans son pays, on peut 
peut-être savoir d’avance qui tue qui et d’où viennent les 
assassins; mais pas dans le mien. 

161. Ainsi, la premibre Omission de radio, comme il l’a dit 
trks justement, a 9 heures du matin, a simplement donn6 la 
nouvelle tragique de l’attaque de la petite ville. Cette 
nouvelle a &é rép&ée, comme il l’a dit encore tr8s 
justement, à 10 heures, et c’est seulement aux nouvelles de 
11 heures, lorsque le rapport de la patrouille de frontkre a 
6th reçu à propos des empreintes et des fds de fer barbel& 
qui avaient Bté coupés sur la frontiére par les assassins, c’est 
seulement lorsque le rapport de cette patrouille est parvenu 
aux autorit& et a Bté transmis par elles à la station de radio 
que, pour la première fois, nous avons pu annoncer avec 
preuves à Yappui que les assassins étaient venus du Liban. 
La chose fut corroborbe non seulement par le fait que leurs 
chaussures correspondaient exactement aux empreintes, 
mais encore par les déclarations faites à Beyrouth. Alors 
que la radio israélienne n’attribuait encore aucune responsa- 
bilité au Gouvernement libanais, Beyrouth annonçait déjà 
au monde entier qu’une organisation ayant son siége au 
Liban avait organisé et mené ce massacre barbare. Donc, à 
ce moment-là, cette organisation se trouvant à Beyrouth 
savait déjà qui étaient les assassins et elle publiait une 
déclaration donnant leurs noms et leurs biographies; elle 
publiait même une photographie de ces trois hommes. Où 
avait-elle Bté prise ? A Tel-Aviv ou à Beyrouth ? Avant leur 
départ en mission, une photographie était déjà Publi&e dans 
le moude entier. 



162, A@s tout cela, on nous dit encore qu’on ne sait pas 
tr8s bien d’où sont venus ces assassins. Apres toutes ces 
preuves, on nous dit que le Gouvernement libanais n’est 
peut&re pas responsable de la situation qui r0gne dans ce 
pays, depuis des anndes maitenant, alors que tout voya. 
geur qui se trouve à Beyrouth et que tout correspondant 
qui veut s’y rendre peut ddcrire cette situation. Les faits ne 
sqnt& pas clairs et indiscutables ? 

163. ti reprisentant du Liban, une fois de plus, nous a 
dit : le Liban est un pays pacifique, qui essaie d’ddifier une 
socitW fondde sur la tol6ranc.e. Peut-être trop de tolérance, 
trop de tolbrance à l’égard des bandits et des assassins. C’est 
votre faute et nous vous en tenons responsables. Quoi que 
vous disiez et quoi que puissent dire certains membres du 
Conseil, en vertu du droit international et de la Charte des 
Nations Unies, le Gouvernement libanais est responsable de 
ce qui se passe sur le territoire de ce pays; il est responsable 
de l’existence de bases terroristes qui ménent des attaques 
meurtrières contre des civils innocents en Israël. Rien, 
aucune parole, ne pourra le laver de cette responsabilité. 

164. M. Ghorra a dit : “Le Liban n’est pas complice de la 
terreur,” En fait, c’est pire que cela : il est complice d’avoir 
gouvernementalement sign8 au Caire un accord avec les 
organisations terroristes. J’en ai dbjà cité un passage où il 
apparaît que les petits groupes terroristes ont reçu toute 
liberté d’action à partir du territoire libanais comme sur le 
territoire libanais, Ainsi, le Liban est bien complice et il 
doit être tenu pour responsable de la poursuite de ces actes 
d’agression, de ces brutalites, de ces atrocités. Nul doute 
qu’il le sera. 

165. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : Je 
donne la parole au reprbsentant du Liban. 

166. M. GHORRA (Liban) [interprétation de l’anglais] : 
Nous venons d’entendre de la part du reprbsentant d’Israël 
un nouveau tissu de mensonges semblables à ceux qu’il a 
dkjà ressas& ici et selon lesquels il existerait des preuves 
que les trois responsables des Evénements de Kiryat Shmona 
seraient venus du Liban. C’est ainsi que l’on affirme, sans la 
moindre preuve matkrielle, que les barbe& auraient 6th 
coup& quelque part du Côt6 de la frontière libanaise et que 
c’est par cette faille que les trois intéresst% auraient passé. 
On nous dit aussi que la patrouille israblienne aurait suivi les 
traces de pas de ces trois hommes et que cela aurait Bté 
particulibrement difficile. C’est une partie du pays que je 
connais personnellement fort bien et je puis affirmer qu’il 
est au contraire très facile d’y suivre des pas. On nous dit 
encore que ces traces de pas ont été comparées à l’em- 
preinte des semelles des trois hommes qui ont BtB retrouvds 
dans le bâtiment et que l’on a constaté qu’elles étaient 
semblables, c’est-à-dire que ces empreintes correspondaient 
aux traces de pas en provenance de la fronti8re libanaise. 
Seuls des esprits cr6dules pourraient étre bernés par de 
semblables histoires, On nous avance encore comme preuve 
que des photos des trois hommes ont été prises à Beyrouth, 
ont été publiées à Beyrouth - comme elles ont Bté publiées 
ailleurs -, et on prétend avoir des preuves que ces photos 
ont été prises juste avatlt que les trois hommes partent pour 
leur mission. Vraiment, voilà une thése bien convaincante ! 
Je ne pensais pas que M. Tekoah oserait aller aussi loin pour 

insulter l’intelligence de ceux qui 1’6coutent ici, Je ne 
pensais pas qu’il oserait avancer de telles preuves. 

167. Que l’on n’oublie pas, en effet, qu’au Liban régne la 
liberté de la presse, Ce n’est donc pas parce que tel OU tel 
communiqu6 est publie au Liban qu’il faut tenir son 
gouvernement ou son peuple pour responsables de faits qui 
sont survenus en dehors de la comp&ence du Gouverne. 
ment libanais, Les journaux libanais publient ce qu’ils 
veulent, et méme des informations venues d’Israël, même 
des communiqués venus d’Israël. Notre pays connaît mie 
totale liberte de la presse. Même les mensonges proférés ici 
par M. Tekoah ont des chances de trouver leur publication 
dans la presse libanaise. Il n’existe chez nous aucune 
restriction à la liberté de la presse, principe en lequel nous 
croyons et que nous respectons, car c’est quelque chose de 
sacre pour nous. Or voilà qu’on vient nous parler ici de telle 
ou telle dbclaration faite tel ou tel jour, dans un contexte 
totalement différent et à propos de circonstances totale. 
ment diffdrentes, par tel ou tel dirigeant religieux du 
Liban ! En vérité, qu’est-ce que cela peut bien avoir à faire 
avec l’incident de Kiryat Shmona ? M. Tekoah est simple- 
ment en train d’entraîner le Conseil sur une voie totale- 
ment Btrang&.re a la question. Si nous sommes ici, c’est pour 
examiner un acte d’agression calcul6 et conscient sans la 
moindre provocation de la part du Liban, du Gouvernement 
et du peuple libanais. Nous sommes ici pour examiner un 
acte d’agression calcul& conçu et ext?cuté par le Gouverne- 
ment israelien et par ses forces armbes. Voilà la question 
que nous discutons ici. Nous rie sommes pas r6unis ici pour 
discuter des dhclarations faites ri tel ou tel moment, dans 
telles ou telles circo&nces par telle ou telle personne. 
Quant à moi, je pourrais certes, si je le voulais, citer ici des 
centaines et des centaines de déclarations de ce genre. Je les 
ai ici, sous la main. Si on veut, je suis tout prêt à le faire. Je 
suis même en mesure de citer la presse israblienne. 

168. En V&it& notre th8se’ est trés claire. A partir du 
dimanche 12 mai 1968 à 0 h 45, Israël n’a cesse de 
commettre des actes d’agression contre le Liban, sous une 
forme ou sous une autre, Kiryat Shmona ou pas Kiryat 
Shmona. Il appartient au Conseil de sbcurité de mettre fm à 
cette situation et c’est ce que nous lui demandons de faire. 

169. M. SMIRNOV (République socialiste soviétique de 
BiBlorussie) [traduction du russe] : Le reprbsentant d’Israël 
a accus6 celui de la RSS de BiBlorussie de se répéter au 
Conseil de sécurité. Certes, la délbgation biklorussienne se 
répéte, et elle continuera de &Péter qu’il faut mettre fm à 
l’agression, qu’il faut libérer les territoires occupés, qu’il 
faut exbcuter les déclaions du Conseil. 

170. Voilà plus de dix fois en cinq ans que le Conseil, 
réuni pour examiner les plaintes du seul Liban, condamne 
Israël pour ses actes d’agression. C’est Israël qui est 
responsable de ces répktitions, non le Conseil. Si Israël veut 
que IIOUS cessions de nous &Péter ici, qu’il applique les 
résolutions du Conseil, qu’il évacue les territoires arabes 
occupés. Alors les membres du Conseil ne se répéteront pas. 

171. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : Il est 
pr8s de 19 heures et il se fait donc tard. Je voudrais 
cependant demander au Conseil quelques minutes de 
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patience afin de pouvoir rbpondre à certaines des d&la- 
rations du reprisentant d’lsrall. 

172. Je dirai tout d’abord que j’entends ignorer les 
attaques qu’il a dirigees contre moi en ma qualitb de 
prdsident du Conseil et que j’en laisse juge les membres du 
Conseil euxmêmes. 

173, Wrlant en ma qualité de reprksentant de I’IRAK, je 
me dois de rbpondre à certaines des accusations qui ont Bté 
lancées contre mon gouvernement. 

174. Tout d’abord, il a parlé d’arguments juridiques et de 
16galité. Si cette déclaration émanait d’un autre repré- 
sentant, quel qu’il soit, elle aurait mérité d’être entendue et 
exaniInt+e, mais venant d’un gouvernement qui a pour règle 
de mépriser le Conseil de sécurité, qui fait preuve d’intransi. 
geance et refuse de mettre en œuvre les décisions de cet 
organe et celles de l’Assemblée et d’autres organismes 
internationaux, elle est absurde et touche au ridicule. 

175. 11 a dit que l’Irak ne devrait pas être membre du 
Conseil et il s’est préoccupé du fait que l’Assemblée 
génerale l’ait élu. Mais nous devons dire à M. Tekoah que 
l’Irak a étB Blu par 116 Membres de cette organisation sur 
les 125 qui avaient pris part au vote. Dans cette dlection, 
l’Irak a obtenu le nombre de voix le plus important, Et c’est 
un fait dont nous sommes fiers - ce n’est pas une distorsion 
des faits. Nous siégeons dans ce conseil en vertu de la 
volonté de la communauté mondiale, et non pas en vertu de 
ses caprices et de ses désirs. Nous siégeons parmi les nations 
dont nous faisons partie et nous en sommes fiers. 

176. Nous nous sommes joints au grand nombre des 
nations - non pas comme vous, monsieur Tekoah, qui en 
proclamant votre gloire il y a deux jours, disiez que vous et 
que ce que vous appelez le peuple juif se refusaient à se 
joindre aux autres. Nous faisons partie de cette multitude, 
nous voulons toujours en faire partie et nous voulons 
travailler avec elle. 

177. Vous nous avez également dit que vous étiez 
diffhrent mais égal, Evidemment, aujourd’hui par votre 
conduite, vous avez certes prouvé que vous Btiez différent. 
Mais combien voulez.vous être égal ? C’est la question. 

178. Je dois maintenant parler d’un ou de deux faits qui 
ont exaspéré M. Tekoah. Il s’est mis en colère contre moi, 
contre le reprhsentant de la RSS de BiBlorussie et le 
reprdsentant de l’Union soviétique. En fait il n’a pas 
seulement lancé des calomnies contre nos delégations, mais 
il a insulté toutes les délégations présentes à cette table. 
Lors de notre derniére séance, il nous a même dit que les 
gouvernements dont les représentants siégeaient autour de 
cette table ne représentaient pas réellement leur peuple. Il 
s’adressait au représentant de l’Union soviétique lorsqu’il a 
dit : 

“Comprennent-ils, par exemple, que dans tous les 
pays démocratiques, même dans ceux dont le gouverne- 
ment, pour des raisons de commodités matérielles, a 
tendance à soutenir les pays arabes, la population, 
comme le montrent les sondages d’opinions, est nette- 
ment du côté d’Israc1 ? ” [1767eséatlce,par. I61.1 

c’est le comble de l’audace, messieurs les membres du 
Conseil, que de venir devant les reprbsentants de gouverne. 
ments démocratiques dire que lorsqu’ils appuient la cause 
de la justice et la position des Arabes au Conseil ou à 
1’ AssemblBe, ils agissent afin de remporter des avantages 
ntat&ialistes. 

179. Il a 6th aussi profondement indign8 par le fait que 
l’on a comparé ses actes et les actes de son gouvernement à 
ceux des nazis. Il ne devrait pas se fâcher ainsi. Ce n’est pas 
le rcprbsentant de la RSS de Bidlorussie qui a fait cette 
comparaison; en fait, c’est un grand ami et un partisan du 
mouvement sioniste qui I’a faite, en l’occurrence feu sir 
Winston Churchill. Je vais citer ce qu’il a dit le 17 novembre 
1944, à la suite de l’assassinat de lord Moync au Caire. Le 
premier ministre Winston Churchill a déclaré ce qui suit au 
Parlement : 

“Si nos rêves du sionisme doivent s’écrouler dans la 
fumée des pistolets des assassins et nos efforts pour son 
avenir doivent produire une nouvelle génération de 
gangsters dignes de l’Allemagne nazie” - ce sont là les 
mots de sir Winston Churchill, et non pas ceux du 
représentant de la RSS de Biblorussie - “nombre de 

-gens, comme moimdme, devront réexaminer la position 
qu’ils ont adoptée depuis si longtemps. Si l’on veut 
espérer un avenir .pacifique et réussi du sionisme, ces 
activités criminelles devront cesser et les responsables 
devront être compl8tement détruits.” 

Ces éléments criminels n’ont pas étB élintinés. Menachem 
Begin, le dirigeant d’un des gangs sionistes les plus 
meurtriers, est sur le point de devenir premier ministre 
d’Israël et il aura alors l’occasion de donner des instructions 
g M. Tekoah qui pourra insulter davantage les membres du 
Conseil. 

180. Maintenant, M. Tekoah, ce sont vos actes - et non 
le parti pris des hommes ou leur déloyauté - qui vous 
tiennent à l’écart du monde. Il y a à peine un mois, le 
Gouvernement de la République de Guyane, un petit pays, 
pacifique, du tiers monde, a décid8 de rompre ses relations 
avec votre gouvernement. Voici son raisonnement. Je cite 
un communiqué qu’il a publi6 le 2 1 mars. 

“Tout en reconnaissant que depuis le début de la 
guerre de libération le 6 octobre 1973, certains BlBments 
concrets et positifs se sont dkgagés pour faciliter le 
mouvement vers une solution juste et équitable de 
plusieurs questions, le Ministre des affaires étranghres a 
estim8 que la suite des Cvénements qui se sont déroules 
depuis l’adoption de la r6solution 340 (1973) du Conseil 
de sécurité, en date du 25 octobre 1973, ydTraillk2 par 
les pays non alignés, n’indiquait pas qu’Israël renoncerait 
à sa tentative visant à rendre légitime l’acquisition de 
territoires par la force ou prendrait véritablement le 
chemin de la paix en tenant pleinement compte du droit 
Imprescriptible du peuple palestinien,” 

Voilà l’opinion d’un petit pays sur ce qu’est Israël et sur ses 
politiques. 

181. Il nous a parlé aussi d’humanité. Je voudrais vous 
informer de ce que j’ai trouvé dans une lettre d’un Israélien 
du nom de Reuben Radhadzu, de Fatzabah. Cette lettre a 
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été publiée le 27 f&rier 1974 dans votre journal ffu’olam 
Hazeh. Je vais lire certains passages de la traduction de 
l’ht5breu. 

“Ces jour& environ quatre mois apr8s la guerre, J’ai 
vu de mes propres yeux dans un char captur0 et 
.endomma$ le corps do deux soldats Egyptiens. Le char 
n’était pas sur la ligne du front, il a 6té amen6 de là à un 
Enorme espace éloigne se trouvant pr& d’une grande 
base au Sinaï. Des commandants supbrieurs ont projet6 
et ex6cut0 cette operation et personne nc s’est occupé 
d’enlever les corps et de les rendre aux Egyptiens.” 

Je sais que cette situation est difficile à imaginer. Il poursuit 

“Une armée comme la nôtre, dont les morts glorieux 
forment la pierre angulaire, fait preuve d’une grande 
négligence qui touche à la cruauté! lorsqu’il s’agit de 
morts ennemis. 

“Des soldats en faction dans le voisinage me disent 
qu’il y a d’autres véhicules contenant des cadavres. Il n’y 
a aucune raison de penser que cette situation est 
inconnue des commandants locaux.” 

Voilà le genre d’humanitd d’Israël et voilà Je-genre de 
conduite civillsde d’Israël. 

182. Je ne veux pas abuser davantage du temps du 
Conseil de sécurité sauf pour rappeler que le représentant 
d’Israël a utilisé une fois de plus un argument tout à fait 
hors de son contexte, 

183. M. Tekoah a cité Oppenheim et Lauterpacht, pour 
justifier l’agression israélienne contre le Liban, prktextant le 
besoin de préservation, Il n’a pas poursuivi la citation 
jusqu’au bout, de sorte que je vais le faire pour lui. Il est 
Bcrit ce qui suit : 

“La chose, naturellement, oblige chaque Etat à juger 
par luimême, tout d’abord, s’il y a n&essité de légitime 
dkfense. Mais, à moins d’ehminer la nécessité de presep 
vation du droit, en tant que concept juridique, ou j 
moins d’en faire un pr&exte à des violations délibérees 
du droit, il est évident que la question de la legalité 
d’une action entreprise à des fins de pr6servation doit en 
fin de compte être tranchée par une autorité juridique 
ou par un organe politique, comme le Conseil de sécurité 
de l’Organisation des Nations Unies, agissant à titre 
juridique. Le refus de la part de ÏEtat intéressé de se 
soumettre à la d&ision impartiale de cette question doit 
donc être consid&é comme une preuve à premihre vue 
d’une violation du droit international, SOUS prbtexte 
d’une action effectuée à des fins de préservation’ .” 

Voilà la rdponse à vos arguments, mo~~sieur Tekoah. 

184. En lm qualité de PRESIDENT, je donne la parole 
au représentant d’Israël. 

185. M. TEKOAH (Israël) [b&lpréf&iott de /‘urfgluis] : 
Je ne Voudrais relever qu’un Blément de la déclaration du 

’ L. J. L. Oppetllwiln, Infenrotiod ho: A Treatise, 8~. éd., 
revue par H. Lauterpacht, Londres, Longnm’s, Creer. md CO., 
1955. vol. 1, p. 266 et 267. 

reprbsentant de l’Irak. Il a parle d’insultes faites au Conseil 
de sécurit6. Je voudrais simplement dire que, pour un 
représentant de l’Irak, le fait de citer Winston Churchill, 
c’est insulter le Conseil de S&urit&. Je voudrais dire que, 
pour lui, citer des observations - au sujet d’un incident 
particulier - du dirigeant des Alliés qui ont combattu ICS 
nazis à une époque où l’Irak faisait de son mieux pour 
rester de l’autre côté de la barricade et collaborer avec eux, 
c’est insulter le Conseil de s8curité. I.orsqu’oa représwte un 
pays qui, comme l’Irak, n’a ces& de s’opposer à I’cffort allie 
pendant la seconde guerre mondiale, je soutiens que faire 
ces citations à un peuple qui, comme Ic peuple juif, a 
souffert aux mains des nazis et qui a, de plus, lutté aux 
côtés de Winston Churchill, sous Winston Clmrchill, contre 
les nazis, au Moyen.Orient,, c’est hlsulter le Conseil de 
sécurité. 

186. Aujourd’hui encore, la collaboration de l’Irak et des 
nazis n’est pas oubliée dans ce pays. Ainsi, le 7 mai 1972, la 
milice nationale a terminé un cours - et la chose ne serait 
gu&re intéressante si cc cours n’avait été surnommé “la 
classe du 2 mai”. Pourquoi le gouvernement actuel de l’Irak 
a-t-il jugé bon de se référer à cette date aujourd’hui ? Le 
2 mai 1941, les éléments nazis en Irak ont renvers6 le 
gouvernement du mandat afin que les sympathies pronazies 
de bon nombre d’irakiens puissent s’exprimer dans une 
politique et des actes pronazis. Mais la révolution a été de 
courte durée. Les dirigeants ont fui l’Irak et ont étC à Berlin 
continuer leur lutte contre Wiijston Churchill et poursuivre 
leur collaboration en vue de l’anéantissement du peuple juif 
par les nazis. Et aujourd’hui, le Gouvernenient irakien, ici 
représenté au Conseil de sécurité, fait de ces collaborateurs, 
de ces dirigeants pronazis, de ces criminels de guerre, des 
héros. C’est là un outrage au Conseil de sécurité. 

187. C’est en fait un outrage à 1’ONU que d’en être arriv8 
à un point oh, eu raison du vote par blocs, un gouverne. 
ment qui continue h se considérer ouvertement en Ctat dc 
guerre avec un autre Etat Membre de I’ONU, un gouverne. 
ment qui refuse depuis 1948 de signer tout armistice ou 
tout cessez.leafeu avec cet Etat Membre, un gouvernement 
qui continue de participer activement à l’agression contre 
un autre Etat Membre de I’ONU, a été élu au Conseil et 
@side aujourd’hui ses délibérations. 

188. Lc PRÉSIDENT (iwerprétatiott de l’uttglais) : Je ne 
prendrai que deux minutes, en tant que repr6scntant de 
L’IRAK, pour répondre à la diatribe de M. Tekoah. Je 
commencerai par dire que dans son intervention, il n’a 
répondu à aucune des questions que j’avais posées. 11 s’est 
lancé, comme d’habitude, dans un exercice de propagande 
visant à nous détourner des questions dont nous nous 
occupons. Il peut truquer les faits à sa guise, mais il ne peut 
nier que l’Irak était un Membre de I’ONU qui a combattu 
l’Axe et fait tout ce qui était en son pouvoir pour que 
l’effort de guerre aboutisse à la victoire. De même, il ne 
peut nier que nous étions Membre de I’ONU quand nous 
nous sommes réunis à San Francisco pour ré: “ger la 
Charte et que nous sommes un Membre fondateur de 
I’ONU. Si quelqu’un fait honte à 1’ONU par sa présence, 
c’est bien Israël, qui est le seul pays du monde dont 
l’admission à I’ONU est conditionnelle. Je voudrais lire ici 
les ccnditions qui ont présidé à l’admission d’lsraël à 
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l’organisation, conditions que ce pays viole depuis vingt. 
ctiq ans. La r6solution 273 (III) do l’Assemblt5e g6n6rale 
stipule : 

“Prenant acte, en outre, de la dt%laration par laquelle 
1’Etat d’Israël “accepte sans r6serve aucune les obliga. 
tions d6coulant de la Charte des Nations Unies et 
s’engage B les observer du jour oh il deviendra Membre 
des Nations Unies 

“Ruppelunt ses r6solutions du 29 novembre 1947 et 
du 11 décembre 1948” - et M. Tekoah sait tr&s bien de 
quoi elles parlent, elles parlent de l’obligation d’Israël de 

~~ rapatrier ou d’indemniser les Palestiniens qu’il a chassés 
de chez eux - “et prenant acte des d6clarations faites et 
des explications rournies devant la Commission politique 
spéciale par le reprdsentant tif Gouvernement d’Israël en 
ce qui concerne la mise en œuvre des dites résolutions...” 

189. Votre admission, monsieur Tekoah, est condition- 
nelle et vous n’avez ni honoré ni rempli les conditions. Vous 

, êtes donc plus que quiconque passible d’un renvoi de 
l’0rganisatlon. 

190, En tant que PRÉSIDENT, je donne la parole au 
rep$senta,lt d’Israël. 

191. M. TEKGAH (Israël) [interprétution de I’mgluis] : A 
propos de la série d’insultes lancées par le représentant & 
i’lrak au Conseil de sécurité et à I’ONU, je ne ferai que l&x 
observations. Tout d’abord, L”2s.t effectivement une iiisultc 
pour tous les Etats Membres de I’ONU que de voir un 
gouvernement qui a rejeté toutes les résolutions demandant 
la paix avec Israël, un autre Etat Membre de I’ONU; un 
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gouvernement qui a d&hir& en menus morceaux la Charte 
des Nations Unies à chaque fois qu’il a 6th question d’IsraG1, 
oser parler ici des résolutions et de la Charte de notre 
oïgdnisation. C’est aussi uno insulte à ce conseil et à tous Ics 
Membres de I’ONU que de voir le reprbsentant d’un 
gouvernement falsifier I’histoiro de son propre pays. L’Irak 
s’est joint aux nations alliées clans les tout derniers jours de 
la guerre, une fois que les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, la 
France et les autres nations alliées avaient fixé une date 
limite pour ce faire, disant que tous les pays qui avant C*ite 
date ne seraient pas devenus membres de la grande al!iance 
pour la liberté n’auraient pas la possibilité de participer B 
l’élaboration de cet ensemble d’insiruments grâce auxquels, 
depuis la seconde guerre mondiale, le monde a essayé de 
survivre. C’est seulement sous la menace de cette exclusion, 
c’est seulement aprés le renversement du gouvernement 
pronazi par les alliés britanniques, par les troupes de 
Winston Churchill, que l’Irak a jugé bon, presque à son 
corps ddfendant, de dire que lui aussi voulait faire partie de 
l’avenir. C’est de l’histoire trop fraîche encore pour chacun 
de nous, et quand le représentant d’un pays pareil vient ici 
la falsifier, oui, c’est insultant. 

192. Le PRÉSIDENT (Nllerprdation de I’angluis) : En 
ma qualité de représentani de l’IRAK, jr ne retiendrai pas 
plus longtemps le .Conseil, car le débat dégénérerait t,l 
polémique. Je reparlerai du respect d’Israël pour les 
résolutions de I’ONU, et en particulier pour celles du 
Conseil de s&.l.!té, lorsque M. Tekoah fera, comme 
d’habitude, des observations à la fin de la discussion sur la 
ddcir:q>p que le Conseil aura prise. 

La séance,est lesée à ! Q h 15. 
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